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tible avec les règles sanitaires ! 
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P remier numéro du mandat, ce Lou Becan est l’occasion de vous présenter 
notre nouvelle équipe, à qui vous avez confié le soin, en mars dernier, de 
conduire les affaires municipales pour les six prochaines années. J’en pro-

fite pour vous remercier de cette confiance qui nous honore et nous oblige. Nous 
saurons en être dignes en travaillant avec exigence, détermination et ouverture, 
aux côtés des habitants. J’ai une pensée sincère pour les élus sortants qui ne se 
sont pas représentés et dont je salue l’engagement. Je n’oublie pas enfin nos 
agents municipaux, Maylis, Laurence et Pierre-Laurent qui ont su s’adapter aux 
nouveaux élus et les accompagner de la meilleure des façons ! Ce renouvellement 
municipal - assez classique - a été largement éclipsé par la crise de la COVID-19, à 
laquelle ont été confrontés concrètement - fait rare - des milliards d’êtres humains. 
Je vous épargnerai une énième analyse de la situation mais tiens à revenir sur deux 
points. Tout d’abord, face à un quotidien mettant aux prises crises sanitaire, éco-
nomique, sociale, climatique, tensions géopolitiques, attentats terroristes, ne som-
brons pas, individuellement et collectivement. Au contraire, faisons de ces 
épreuves une occasion de nous réinventer. Sachons imaginer des lendemains heu-
reux, pour nous, pour nos enfants. Affrontons avec lucidité et persévérance les 
épreuves de notre temps en méditant Jaurès qui écrivait L'histoire enseigne aux 
hommes la difficulté des grandes tâches et la lenteur des accomplissements, mais 
elle justifie l'invincible espoir. Par ailleurs, cette période a marqué le retour en grâce 
du local ; le confinement a fait redécouvrir les vertus de nos petits commerces, des 
circuits courts. Cette situation inédite a montré combien habitants, élus étaient en 
mesure d’apporter des réponses innovantes, d’être réactifs pour gérer efficace-
ment les services de proximité, de faire vivre au quotidien la solidarité, d’en réin-
venter les formes. Cette consécration ne devra pas s’évanouir telle l’écume des 
« vagues »... Face aux défis nombreux de notre époque, démontrons la capacité du 
local à innover et à apporter des réponses concrètes, au plus près des besoins, bien 
loin de la stérilité des injonctions verticales. Cela constituera un beau défi collectif 
pour notre mandat. A l’aube de l’année 2021, il ne me reste qu’à vous souhaiter le 
meilleur, pour vous et vos proches, pour nous collectivement, ici et ailleurs. Exer-
cice classique mais à la saveur et au relief si particuliers au seuil de cette année 
2020 ! Passez de belles fêtes et gardez espoir !        Pierre-Louis Fillet, maire 
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Etat-c iv i l  

Avis de naissance 
■ Basile Traumann, né le 25 
décembre 2019, fils de Marie 
Golain et Victor Traumann 
(Ponson) 
■ Félix Nodet, né le 26 mai 
2020, fils de Soheila Re-
gnault et Paul Nodet (village) 
■ Clara Drogue, née le 11 
août 2020, fille d'Astrid Blanc 
et Emmanuel Drogue(village) 

Personnes inhu-
mées  au cimetière 
■ Eric Callet-Ravat, décédé 
le 31 janvier 2020 
■ Michelle Roche, décédée 
le 15 juillet 2020 

Agenda 
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Une nouvelle 
équipe municipale 

Un scrutin particulier 
C’est dans un contexte particu-
lier qu’a été organisé le premier 
tour des élections municipales 
le 15 mars 2020. L’épidémie de 
COVID-19 a fait planer un doute 
sur le maintien de ce scrutin. Les 
élus ont veillé à organiser le vote 
dans le respect des gestes-
barrières : sens de circulation , 
gel hydroalcoolique, limitation 
des contacts physiques, nou-
velle organisation spatiale du 
bureau… Aucun incident ni au-
cune contamination n’ont été 
recensés ! 

La situation sanitaire sans doute 
couplée à l’absence de suspens 
du fait de la présence d’une 
seule liste expliquent la baisse 
de participation par rapport à 
2014. L’abstention s’établit à 
32%, en progression de 7 points 
(25% en 2014) ; ce chiffre reste 
néanmoins bien loin du taux 
d’abstention national supérieur 
à 55% !  

Les 11 candidats de la liste 
« Saint-Julien ensemble, aujour-
d’hui et demain » ont été élus 
dès le 1er tour, avec des scores 
supérieurs à 80% et une 
moyenne de 133 voix soit près 
de 93% (voir tableau ci-contre). 

Une si longue période 
de transition... 
Plus de deux mois : c’est le 
temps qu’il aura fallu aux nou-
veaux élus pour être installés ! 
L’ancienne équipe municipale 
est officiellement restée en fonc-
tion jusqu’à la séance d’installa-
tion du nouveau conseil munici-
pal, organisée le 20 mai, à la 
sortie du confinement, alors 
qu’elle se tient normalement 
dans les 4 ou 5 jours qui suivent 
l’élection. Durant cette période, 
les nouveaux élus n’ont cepen-
dant pas chômé en organisant 
notamment l’entraide et la soli-
darité auprès des habitants.  

 

 

 
   Elections municipales 
   Résultat du 1er tour  
  Le 15 mars 2020 

Nombre d’inscrits 215  

Nombre de votants 146  

Taux d’abstention 32%  

Suffrages exprimés 144  

Candidat Voix % 

Touria Barthe 128 88,9% 

Marie-Odile Baudrier 119 82,6% 

Joël Berthuin 139 96,5% 

Françoise Chatelan 135 93,8% 

Antoine Cros 132 91,7% 

Christophe Drogue 128 88,9% 

Pierre-Louis Fillet 144 100% 

Pierre Martinez 141 97,9% 

Gabin Millon 134 93,1% 

Murielle Rein 125 86,9% 

Claudine Thiault 135 93,8% 

les pages de la mairie 

Ci-dessous 
Le nouveau conseil muni-
cipal lors de la séance 
d’installation le 20 mai  
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La séance d’installation 
La séance d’installation du conseil s’est te-
nue le 20 mai à 18h à la salle des fêtes afin de 
respecter les gestes barrières et d’accueillir 
le public, quelques habitants ayant participé 
à la réunion. Françoise Chatelan a ouvert la 
réunion et a présidé l’élection du maire, ac-
compagnée du benjamin Christophe Drogue.  

Pierre-Louis Fillet a été élu maire à l’unani-
mité entamant son 3e mandat de maire. Il a 
ensuite proposé l’élection de deux adjoints. 
Marie-Odile Baudrier et Joël Berthuin ont été 
élus première et deuxième adjoints, à l’una-
nimité. Après diverses prises de parole et la 
lecture par Murielle Rein de la charte de l’élu 
local, la séance a été levée et les participants 
ont partagé un verre de l’amitié, à l’extérieur.  

Mieux associer les habi-
tants aux décisions 

Durant la campagne électorale, les élus ont 
affirmé leur volonté d’associer largement les 
habitants aux décisions municipales. Le con-
seil municipal a ainsi créé plusieurs commis-
sions ouvertes aux habitants. N’hésitez pas à 
signaler en mairie les thématiques qui vous 
intéressent. 

Par ailleurs d’autres groupes de travail sont 
réservés aux seuls élus : finances, personnel 
et urbanisme, extension du cimetière, ges-
tion du parc informatique... 

Vos élus 

En haut 
Le nouveau conseil muni-
cipal après la séance 
d’installation le 20 mai  
 
Au milieu à gauche 
Françoise Chatelan ou-
vrant la séance en sa qua-
lité de doyenne. 

Associer les habitants 

Chaque théma-
tique est pilotée 
par un élu référent 
(en gras) épaulé 
par un second élu.  
 
Agriculture 
Référents : Pierre et Claudine 
 
Affaires scolaires et enfance 
Référentes : Marie-Odile et Touria 
 
Bâtiments communaux et tech-
niques 
Référents : Joël et Gabin  
 
Communication 
Référentes : Murielle et Claudine 
 
Eau, assainissement 
Référents : Antoine et Joël 
 
Embellissement du village 
Référentes : Françoise et Claudine 
 
Forêt 
Référents : Christophe et Antoine 
 
Itinérance et patrimoine 
Référents : Claudine et Marie-Odile 
 
Projet grange Marcon 
Référent : Pierre-Louis  
 
Sport et animations 
Référentes : Touria et Murielle 
 
Voirie et éclairage public 
Référents : Gabin et Christophe 
 
Les personnes intéressées sont 
priées de se signaler en mairie. 
Nous comptons sur votre participa-
tion active ! En fonction du nombre 
de volontaires, les référents organi-
seront le travail en conséquence ! 

Chiffres 
clés 

 
11 conseillers  
municipaux 
 
5 femmes  
6 hommes 
 
De 30 à 74 ans,  
54 ans de 
moyenne d’âge 

Installé à la fin du 
mois de mai, le 
conseil a rappelé 
sa volonté de 
mieux impliquer 
les habitants. 
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Vos  onze conseillers municipaux 

Murielle Rein 
Conseillère municipale 
Née en 1959 
Restauratrice 
Elue depuis 2020 

Marie-Odile Baudrier 
1ère adjointe 
Née en 1950 
Médecin retraitée 
Elue depuis 2014 

Joël Berthuin 
2e adjoint 
Né en 1952 
Artisan retraité 
Elu depuis 2020 (mandat 
de 1995 à 2001) 

Pierre-Louis Fillet 
Maire 
Né en 1981 
Directeur du musée de la 
résistance de Vassieux 
Elu depuis 2008 

Antoine Cros 
Conseiller municipal 
Né en 1972 
Dirigeant d’entreprise 
Elu depuis 2020 

Françoise Chatelan 
Conseillère municipale 
Née en 1946 
Enseignante retraitée 
Elue depuis 2008 

Touria Barthe 
Conseillère municipale 
Née en 1979 
Enseignante 
Elue depuis 2020 

Pierre Martinez 
Conseiller municipal 
Né en 1951 
Dentiste retraité 
Elu depuis 2020 

Gabin Millon 
Conseiller municipal 
Né en 1989 
Agent technique 
Elu depuis 2020 

Christophe Drogue 
Conseiller municipal 
Né en 1990 
Exploitant forestier 
Elu depuis 2020 

Claudine Thiault 
Conseillère municipale 
Née en 1955 
Directrice retraitée 
Elue depuis 2020 
(mandat de 1989 à 2001) 

Désignations      
du conseil 

Le conseil a procédé à de 
nombreuses désignations. Le 
maire et la 1ère adjointe sont 
de droit membres, titulaire et 
suppléante, de la CCRV. 
 
Commission d’Appel 
d’Offres 
Président : Pierre-Louis  
Titulaires : Claudine , Marie-
Odile , Joël. Suppléants : Fran-
çoise , Touria , Gabin  
 
Centre Communal  
d’Action Sociale 
Président : Pierre-Louis  
Référente : Françoise. Autres 
élus : Claudine , Murielle et 
Antoine. Membres extérieurs : 
Monique Feugier, Laurence 
Drogue, Sabine Chabert et 
Christine Blanc 
 
SIVU de Roybon (propriétaire 
de l’Auberge à Herbouilly) 
Titulaires : Claudine , Marie-
Odile , Murielle , Joël. Sup-
pléants : Christophe , Gabin , 
Touria , Pierre-Louis  
 
Parc Naturel Régional  
du Vercors 
Titulaire : Marie-Odile  
Suppléante : Claudine  
 
Electeurs au sein de deux col-
lèges électoraux : 
Syndicat départemental 
d’Energie de la Drôme 
Pierre-Louis et Gabin  
Syndicat départemental de 
Télévision de la Drôme 
Murielle et Joël  
 
Association des Communes 
forestières de la Drôme 
Titulaire : Christophe 
Suppléant : Antoine  
 
CNAS : Marie-Odile 
 

Référents :  
Ambroisie : Marie-Odile 
Défense : Christophe 
Sécurité Routière : Joël 



 

Lou Becan 42 | Décembre 2020 | Page 6 

Echos du conseil 
municipal 

 

Le travail de la commission 
Depuis juin, la commission Eau - Assainisse-
ment s’est saisie de nombreux sujets. Des 
sorties de terrain ont permis aux élus, ac-
compagnés de Pierre-Laurent et parfois de 
riverains, de découvrir les principaux ou-
vrages : réservoirs des Orcets, de Pied-
Chatelet, de la source Roche, de la source de 
l’Adouin (actuellement inutilisée), stations 
d’épuration du village et de la Martelière… 
Cela a conduit à un premier état des lieux et 
à l’identification d’actions nécessaires.  

La source des Orcets 
La source des Orcets a concentré de nom-
breuses interventions dès cet été afin tout 
d’abord de couper les végétaux abondants 
sur les périmètres de protection et les cap-
tages : pour cela plusieurs habitants ont ac-
cepté de venir prêter main forte aux élus. La 
vidange du captage sud a été réparée 
[1 030€ HT | entreprise MBTP] avec la remise 
en état de canalisations endommagées. Les 
deux captages ont été nettoyés afin d’éva-

cuer les dépôts limoneux. Les racines appe-
lées “queues de renard” ont été retirées des 
deux drains. Une partie des eaux des trop-
pleins a pu être canalisée afin de mieux 
orienter leur écoulement. Le réservoir des 
Orcets a été vidangé et nettoyé.  

Certaines parties métalliques des ouvrages 
doivent être rénovées (portes, grilles, 
échelles, crépines…) et le travail a été enga-
gé.  Plusieurs actions ont visé à repérer l’ori-
gine de fuites à ce jour mal identifiée. Les 
canalisations amont  d’alimentation du ré-
servoir sont probablement endommagées et 
une enquête plus approfondie doit être me-
née. Dernier point : le hameau des Janis a 
été raccordé au réservoir des Orcets (il était 
jusqu’alors alimenté par le village) afin de 
renforcer la circulation d’eau dans cet ou-
vrage et d’éviter les dépôts de surface.  

La source de Pied-Chatelet 
Pour la source de Pied-Chatelet, des travaux 
ont également été conduits : nettoyage des 
deux réservoirs, coupe d’un sapin, taille de la 
végétation avec l’aide précieuse des habi-
tants… Afin de solutionner le problème de 
formation d’un voile de poussière au sein du 
réservoir, une opération de surverse entre le 
petit et le gros réservoir  a été mise en œuvre 
quelques jours à la fin de l’été.  

Pour la source Roche, la végétation a égale-
ment été taillée. D’autres problèmes con-
crets devront être solutionnés : vidange de la 
canalisation cassée, problème de pression 
au tennis… 

Eau et assainissement 

Retrouvez les 
principales déci-
sions et actions 
municipales du 
semestre écoulé.  

Les conseils 

Ci-contre à gauche 
La station de la Martelière 
 
De haut en bas à droite 
Visite de terrain 
Reprise de la vidange d’un 
captage aux Orcets 
Queue de renard sortie 
des drains 
Corvées d’entretien à la 
source des Orcets et à la 
source Roche 
Périmètre des Orcets 
après  l’entretien 

Acronymes 
CCRV : Communauté de 
Communes du Royans-
Vercors 
PNRV : Parc Naturel Ré-
gional du Vercors 
CCAS : Centre Commu-
nal d’Action Sociale 
SDED : Syndicat des 
Energies dans la Drôme 
SIVU : Syndicat Inter-
communal à Vocation 
Unique 
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Stations d’épuration 
La station d’épuration du vil-
lage, mise en fonction en 2007, 
connaît des dysfonctionne-
ments. Plusieurs interventions 
ont été programmées en 2020 : 
vidanges des deux grosses 
cuves [3 600€ HT | entreprise 
EVJ], nettoyage du filtre à 
pouzzolane, réparation du 
système de bâchées. Il faudra 
installer un point d’eau et un 
abri pour Pierre-Laurent 
(stockage du matériel d’entre-
tien et de protection...). Res-
tent posés les problèmes de la 
pousse des chardons sur les 
champs d’infiltration, de l’en-
crassement de la canalisation 
d’arrivée, de l’écoulement 
d’eau résiduelle… 

La station d’épuration de la 
Martelière fonctionne sans 
difficulté particulière.  

Des travaux à pour-
suivre avec des sché-
mas directeurs 
Globalement de nombreuses 
autres interventions seront à 
programmer afin de pour-
suivre les travaux d'entretien, 
d’identifier les dysfonctionne-
ments et interventions néces-
saires (renouvellement des 
canalisations...). Et par ail-
leurs, les travaux de nettoyage 
des réservoirs et d'entretien 
des captages devront être plus 
régulièrement exécutés selon 
les normes en vigueur. 

Une rencontre a été organisée 
avec un service du Départe-
ment (représenté par Madame 
Holgado) afin qu’il puisse ac-
compagner la commune dans 
ses réflexions sur de futures 
tranches de travaux. Parmi les 
pistes : l’élaboration d’un 
schéma directeur pour les ré-
seaux d’eau et d’assainisse-
ment qui permettra d’amélio-
rer nos connaissances et de 
prioriser les futurs travaux (par 
exemple sur au sud du village, 
entre la station de pompage et 

le réservoir de Pied-Chatelet 
ou encore avec une rénovation 
de la station d’épuration du 
village…). Dans le cadre de 
cette étude, sera également 
posée l'opportunité d’une troi-
sième station d’épuration pour 
les hameaux des Janis, des 
Orcets et du Château.  

Les élus conduiront en paral-
lèle une réflexion sur le budget 
Eau car, bien qu’équilibré, il ne 
dispose pas de vraies marges 
de manœuvre pour envisager 
de grosses opérations d’inves-
tissement. Deux emprunts ont 
déjà été réalisés pour chacune 
des stations d’épuration. Une 
discussion sur le prix de l’eau 
sera engagée afin de trouver 
des moyens de financer dura-
blement l’entretien des ou-
vrages et des réseaux.  

Litige autour du pé-
rimètre de protec-
tion Pied Chatelet 
La commune est en train d'éta-
blir les périmètres de protec-
tion autour des sources ali-
mentant le réseau d'eau. Sur la 
principale source, celle de Pied
-Chatelet au-dessus du village, 
un litige avec le propriétaire 
Gérard Glénat n’a pas permis 
d’acquérir le périmètre de pro-
tection immédiat. Dans le 
cadre d’une procédure judi-
ciaire engagée par le proprié-
taire, la cour de cassation a 
prononcé l'annulation de l'ar-
rêté de cessibilité et donc de 
l'ordonnance du juge des ex-
propriations, au motif qu'un 
document d'arpentage man-
quait. La commune a donc 
confié à un géomètre le soin 
d’élaborer ce document. 
[1 520€ HT | Géoconsult] Le 
bornage du périmètre de pro-
tection immédiat de 1 870 m^ a 
été réalisé. Une fois ce travail 
finalisé, une demande sera 
faite pour obtenir un nouvel 
arrêté puis une nouvelle or-
donnance d'expropriation.   



 

Lou Becan 42 | Décembre 2020 | Page 8 

 

Rénovation de l’apparte-
ment nord de la mairie 
Libéré en 2019, l’appartement nord 
du bâtiment de la mairie a été entiè-
rement rénové pour un coût de 30 
000€ et il a été loué à partir de sep-
tembre à Touria Barthe. Cela faisait 
30 ans que ce logement n’avait pas 
été rénové. Les travaux ont concerné 
de nombreux postes. Certains tra-
vaux ont été confiés à des entreprises  

Les interventions extérieures. 

L'entreprise Vercors Second Œuvre 
d'Eric d'Addario a isolé l’apparte-
ment par les plafonds, repris des en-
duits de plâtre et refait la peinture 
(murs, plafonds, boiseries, radia-
teurs) de l'ensemble des pièces. Les 
sols collés ont été tous remplacés. 
L'entreprise Vercors Chauffage de 
Fabien Gervasoni a remplacé et dé-
placé le chauffe-eau, remplacé un 
radiateur et rénové une partie de la 
salle de bain (douche, robinetterie…) 
afin d'améliorer la distribution de cet 
espace très contraint. L'entreprise 
Bellier-Bénistand a effectué des re-
prises électriques conséquentes. 

Des travaux en interne 

Pierre-Laurent et Joël Bertuin ont 
remplacé les menuiseries extérieures 
achetées à l'entreprise Carniel (ils en 

ont aussi profité pour remplacer 
d’autres menuiseries du bâtiment, 
appartement sud, cages d‘escalier). 
Du mobilier a été installé, notam-
ment à la cuisine avec meubles, 
hotte et évier, mais aussi des portes 
de placards, des étagères, des 
tringles, des accessoires de bain… 

Lors de l’entrée de la nouvelle loca-
taire, le loyer a été revu à la hausse 
afin de tenir compte des importants 
travaux réalisés. Cet appartement 
était l’un des deux anciens apparte-
ments des instituteurs.  

 

 
Bâtiments, technique En bref 

EAU-ASSAINISSEMENT 
■ Fuites d’eau, sur la canalisa-
tion montant à la salle des 
fêtes en avril et à la Martelière 
cet été laquelle a nécessité le 
remplacement d'une ven-
touse [2 790€ HT | MBTP] 
■ Problème de baisse de l’arri-
vée d’eau au bassin de la 
grange ainsi qu’à la fontaine 
du village (deux raisons pos-
sibles : canalisation endom-
magée ou baisse du débit des 
sources Marcon) 
 
BÂTIMENTS, TECHNIQUE 
■ Refus de mettre en place un 
système de location de petit 
matériel (demande d’habi-
tants) qui générerait trop de 
contraintes (sécurité, assu-
rance, entretien, contrôle, 
planning…) 
■ Demande de devis en cours 
pour effectuer le contrôle des 
installations électriques an-
nuel obligatoire dans les équi-
pements recevant du public 
■ Reprise par Pierre-Laurent 
cet hiver des cages d’escalier 
(nettoyage, peinture…) 
■ Coupe d’un sapin à l’entrée 
du cimetière 
 
VOIRIE 
■ Bornage aux Clots avec Ro-
bert Rimey afin de fixer la li-
mite de son terrain avec la 
voirie communale (sur le ca-
dastre cette parcelle empiète 
sur une partie de la route). 
Question du déclassement 
d’un chemin communal qui 
traverse cette parcelle  
■ Réflexion pour sécuriser 
l’alimentation électrique sous 
l’appentis de la grange Mar-
con, nécessaire pour les ani-
mations, sans engager de gros 
travaux dans l’attente de la 
rénovation du bâtiment. 
■ Réflexion sur les panneaux à 
installer dans certains ha-
meaux afin d’inciter les ran-
donneurs à aller stationner au 
village et éviter un trop fort 
trafic aux beaux jours. 

Bilan chiffré 
 

Coût total : 32 637€ HT 
(entreprise + équipement 
installé en interne) 
 
Subvention : 2 020 €  
(aide du SDED sur le volet 
remplacement des menui-
serie  à un taux de 50%).  
Comme il s’agit d’un appartement 
loué les subventions sont moins 
nombreuses 
 
Reste à charge : 30 617€  
 
Nouveau loyer : 440€ (280€ 
auparavant).  
 
Surface : 64 m^ (+ grenier).  

A gauche 
Salle de 
bain réno-
vée 
 
A droite 
Cuisine 
rénovée  
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Alerte Mérule ! 
Lors d’une visite d’inspection organi-
sée par les élus, la présence de mé-
rule a été suspectée dans les caves 
de l’ancien presbytère. L’entreprise 
ayant traité la maison Marcon infes-
tée sur la place de l’église a visité les 
caves et a confirmé la présence.  

Le traitement des caves par l'entre-
prise est programmé d'ici la fin de 
l’année. Avant cette intervention le 
matériel entreposé dans la cave cen-
trale a été décontaminé suivant une 
procédure transmise par l'entreprise. 

Après traitement, la commune inter-
viendra pour recouvrir le sol des 
caves avec du gravier ou de la pouz-
zolane, créer une ventilation natu-
relle actuellement inexistante, re-
créer des cloisons et installer des 
étagères sur crémaillère. Le pro-
blème d'infiltration d'eau provenant 
de l'extérieur sera traité par un re-
jointoiement des dalles du trottoir. 

Coût de l’opération : 5 277.43€ HT 
Traitement Mérule : 3 665€ 
(entreprise Gibert) 
Aménagements des caves : 1 612.43€ 
(Vercors Tous Service) 
80% de subvention ont été deman-
dées, au Département et à la Région 
ce qui porterait le reste à charge de la 
commune à 1 055€. 

 

La DDT alerte les habitants de la 
commune et notamment ceux du 
village sur les dangers potentiels 
d’une infestation de la mérule. Les 
deux bâtiments contaminés (la mai-
son Marcon et les caves du presby-
tère) laissent à penser que le champi-
gnon se propagerait. Des agents de la 
DDT monteront sur place et pourront 
aller visiter les bâtiments où une pré-
sence serait suspectée. Ils iront éga-
lement contrôler les bâtiments com-
munaux du secteur (toitures de 
l’église, de l’ancienne poste, 
caves…). En cas de doutes, rappro-
chez-vous de la commune. 

Du fait de cette présence de mérule, 
un arrêté préfectoral entrera bientôt 
en vigueur sur la commune portant 
obligation de diagnostic de présence 

de mérule avant toute vente. Ceci est 
une obligation lorsque deux cas de 
mérule sont diagnostiqués sur une 
commune. 

Entretien du cimetière 
Les allées du cimetière sont réguliè-
rement envahies par les mauvaises 
herbes du fait de la fin de l’utilisation 
des produits phytosanitaires. Pour le 
moment , à part une action collective 
de bénévoles , il n'existe pas vrai-
ment de solution pour assurer un 
désherbage efficace, régulier et res-
pectueux de la planète. 

Travail de la commission 
La commission bâtiment a commen-
cé à faire le tour des bâtiments com-
munaux et notamment des loge-
ments afin d’identifier les travaux à 
planifier. Outre les problèmes ponc-
tuels qui sont réglés en interne par 
Pierre-Laurent, il conviendra de défi-
nir un programme plus conséquent 
de travaux pour les logements com-
munaux. Cette anticipation permet-
tra de pouvoir rapidement engager 
des travaux lors du départ d’un loca-
taire, sans perdre de temps. Les 
loyers seront revus en conséquence.  

Poêle à granule dans un 
studio du presbytère 
Dans le prolongement de précédents 
travaux visant à améliorer la perfor-
mance énergétique des logements, 
un poêle à granulés a été installé 
dans le studio. [3 406€ HT | Michel 
Blanc SARL]. Subvention du SDED de 
50% sur cette prestation.   

La mérule est un champignon. 
Chaque champignon envoie dans 
l’air des milliards de spores et se 
développe de façon exponentielle. 
Pour que la mérule appa-
raisse, il faut quatre fac-
teurs : 
– de la pénombre  
– un taux d’humidité de 
plus de 20% 
– la présence de bois 
– une température entre 
25° et 30° 
Elle se nourrit de la cellulose et de la 
lignine du bois. Au début, la plupart 
du temps, on ne s’aperçoit de rien 
car elle est cachée par les plinthes, 
les faux-plafonds ou les planchers. 

Puis la mérule fructifie et devient 
visible. En général, c’est trop tard. Le 
bois est attaqué et déstructuré. La 
structure même du bâtiment peut 
être menacée 
 
Il existe plusieurs sortes de mérule. 
La plus connue est la « mérule pleu-

reuse », qui prend la 
forme de filaments hu-
mides, un peu comme 
des larmes. Elle res-
semble plus à un alien 
qu’à un champignon. 
Elle est capable de ram-
per sur des dizaines de 

mètres pour aller chercher l’eau. Elle 
peut même traverser des murs en 
pierre de 80 centimètres d’épaisseur, 
et aussi traverser des routes. Des 
poutres énormes peuvent être trans-
formées en farine à l’intérieur.  

La mérule, 
c’est quoi? 

Coupe et évacuation 
d’un sapin sec à l’en-
trée du cimetière par 
Pierre-Laurent 
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Problème de sécurité à 
l’entrée sud du village 
La commission voirie a rencontré les 
habitants de l’entrée sud du village 
qui ont interpellé les élus au sujet de 
la dangerosité du secteur. Des amé-
nagements seront programmés en 
2021 (panneaux, marquage au sol, 
emplacement des chicanes…) après 
avoir échangé avec les services des 
routes du Département. D’une ma-
nière plus générale, de nombreux 
habitants du village soulignent les 
problèmes de vitesse de circulation 
excessive. L’idée de nouveaux ralen-
tisseurs a été évoquée.  

Programme du SDED 
Le SDED exerce la compétence éclai-
rage public pour le compte de la 
commune. Les élus ont rencontré le 
technicien du SDED afin de balayer 
les travaux de renouvellement effec-
tués et ceux à venir. S’est aussi po-
sée la question du remplacement de 
luminaires du village, changés en 
2015, pour les remplacer par des 
LEDS. Le SDED subventionne à hau-
teur de 40% de tels travaux.  

 

Vente de coupes de bois 
Les coupes de bois programmées en 
2020 n’ont pas été vendues lors des 
ventes de printemps et d’automne, 
dans un contexte de marché du bois 
incertain : 40% d'invendus en 
Drôme-Ardèche, problèmes sani-
taires sur des forêts en Europe de 
l’Est entraînant une baisse des 
cours. Il s’agit de coupes  à Herbouil-

ly (parcelles 6 et 7, 1300 mètres cube 
dont 500 de hêtres et le reste de 
résineux, sapins et épicéas). La scie-
rie Eymard a transmis après la vente 
une offre pour 25 200€ HT. Les élus 
ont accepté cette proposition légè-
rement inférieure aux estimations : 
cette coupe de bois intégrait aussi la 
coupe 2019, également invendue, et 
il ne faut pas trop tarder à vendre. 
Le produit de ces ventes est indis-
pensable à l’équilibre budgétaire. 

Prochain Aménagement 
forestier de l’ONF 
Les élus ont rencontré plusieurs 
agents ONF afin d’évoquer notam-
ment l’élaboration du futur 
“Aménagement forestier” pour les 
forêts communales relevant du ré-
gime forestier. Le précédent Aména-
gement date de 2004. Ce document 
de prévision de la gestion des forêts 
communales est élaboré pour une 
quinzaine d’années. Les élus souhai-
tent s’impliquer fortement aux côtés 
de l’ONF pour l’élaboration de ce 
document. Parmi les enjeux ma-
jeurs : les conséquences du change-
ment climatique. Les agents ONF 
ont alerté les élus sur les profonds 
changements qui vont affecter ces 
forêts, avec un stress hydrique crois-
sant et l’épicéa particulièrement 
fragilisé par ce changement clima-
tique. Les futurs aménagements 
devront permettre certaines expéri-
mentations afin d’envisager l’adap-
tation des espèces au nouveau con-
texte climatique. Dans 100 ans, le 
Vercors pourrait connaître le climat 
de la vallée du Rhône : les espèces 
vont devoir s’adapter (avec la dispa-
rition probable de certaines et l’arri-
vée de nouvelles).  

 

Rythmes scolaires 
A partir de la rentrée de septembre 
2020 les rythmes scolaires des 
écoles de Saint-Julien et Saint-
Martin ont été modifiés avec la res-
tauration d’une semaine de 4 jours. 
Le mercredi matin n’est désormais 
plus travaillé.  

Voici les nouveaux horaires, les lun-
dis, mardis, jeudis et vendredis. 
A Saint-Julien : 8h30 - 11h30 puis 
13h30 - 16h30 
A Saint-Martin : 8h30 - 11h45 puis 
13h45 - 16h30 

Organisation de la can-
tine avec les Vercoquins 
A la rentrée de septembre, les coûts  
de la cantine son restés stables. Le 
prix de la fourniture des repas par le 
centre de la Matrassière reste à 
4,32€ HT soit 4,56€ TTC :  

Coût du ticket repas total 
(fourniture des repas, personnel…) : 
9,50€ environ pour 2019/2020. Cela 
inclut les charges d’encadrement. 
Celles-ci sont fixes et l’augmenta-
tion du nombre de repas servi per-
met de mieux les amortir.  

Ticket facturé aux parents : 4,73€  

Par ailleurs,  c’est désormais Magali 
Maillet-Marchand qui assure l’enca-
drement des repas jusqu’à 7 en-
fants. A partir de 8 enfants, Laurence 
Drogue, ATSEM en maternelle, vient 
en renfort durant une partie de cette 
pause méridienne (afin qu’elle 
puisse aussi avoir un temps de 
pause avant la reprise de la classe 

Voirie, éclairage 

Forêts communales 

Ecole, enfance 

Rappel voirie 
 
Au village, merci de vous garer sur les emplacements 
prévus à cet effet (et pas sur les trottoirs ) ! 
 
Pour faciliter le déneigement, pensez à tailler vos haies 
et arbres bordant la voirie afin de permettre le passage 
des engins. Déplacez aussi régulièrement vos véhicules 
pour permettre le déneigement des parkings publics.  

Le pommier n’a pas résisté 
à la première neige 
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en début d’après-midi). Magali est 
employée par la crèche Les Verco-
quins et cette dernière refacture à la 
mairie le temps passé à la cantine 
pour l’encadrement et l’entretien 
des espaces. Prix facturé 21€ (TVA 
non applicable) pour 1h30 de pres-
tation sur chaque jour de cantine. 

Organisation de la classe 
du fait d’absences COVID 
Le fonctionnement de l’école a été 
impacté par la crise sanitaire même 
si les locaux spacieux et les effectifs 
plutôt modestes ont permis d’ac-
cueillir les enfants dans de bonnes 

conditions. Respect des 
gestes barrière, port du 
masque, distanciation phy-
sique ont rythmé la reprise 
en mai. Ces impératifs se 
sont renforcés en no-
vembre lors du 2e confine-
ment car contrairement au 
1er, les écoles sont restées 
ouvertes. L’épidémie de 
COVID n’a pas épargné 
l’école puisque durant la 
même semaine en no-
vembre, notre institutrice 
Isabelle et notre ATSEM 

Laurence ont été déclarées cas con-
tact (puis positive pour la 1ère) obli-
geant la mairie à pallier à ces ab-
sences. Valentine Fournier-Barat a 
été employée pour remplacer 
l’ATSEM, et quelques parents béné-
voles ont assumé les tâches d’enca-
drement et d’entretien des locaux 
que Valentine ne pouvait assurer. 
Un grand merci à ces parents béné-
voles pour leur dévouement ! 

Renouvellement con-
vention RASED 
La convention RASED (Réseau 
d'Aides Spécialisées aux Enfants en 
Difficulté) avec l’ensemble des com-
munes du Royans-Vercors a été re-
nouvelée pour l’année scolaire 2020
-2021. Elle prévoit notamment une 
contribution de 3€ par enfant scola-
risé pour le fonctionnement du ser-
vice (le personnel étant un agent de 
l’éducation nationale). 

 

Habitat partagé 
Les élus ont reçu deux demandes 
d’habitants de la commune ou exté-
rieurs faisant part de leur intérêt 
pour le principe d’habitats partagés. 
Ce type de logements a en effet été 
évoqué comme une piste possible 
pour l’aménagement des terrains 
Marcon. 

 

Installation d’œuvres 
d’art au pas du Fouillet 
Le conseil municipal a débattu éner-
giquement de la question de l’instal-
lation d’œuvres d’art le long du che-
min du pas du Fouillet. Le projet est 
porté par l’association Causes aux 
balcons. Les élus ont reçu les por-
teurs du projet. Par 7 voix contre 4 le 
conseil a autorisé l’installation de 
ces œuvres le long du chemin rural 
avec quelques prescriptions. Cette 
position est cependant devenue 
caduque puisque les œuvres ont 
finalement été installées ou taillées 
sur des parcelles privées avec l’ac-
cord des propriétaires.  

Urbanisme 

Chemins, patrimoine 

DECLARATIONS 
PREALABLES 
■ Christophe Yvonne: Remplace-
ment toiture sur l'ancienne fosse à 
fumier et loge à cochon 
■ Boudersa Amaury: agrandisse-
ment d'une terrasse 
■ Martinez Agnès: pose de fenêtres 
de toit 
■ Rimet Maurice: division parcellaire 
pour construire 
■ Berthuin Joël: rénovation de 3 
logements 
■ Drogue Pierre: changement d'une 
fenêtre en porte-fenêtre et rempla-
cement de menuiseries anciennes 
■ Perrin Denis: rénovation de fa-
çades et remplacement des menui-
series 
■ Planet Isabelle: construction d'un 
abri bois 
■ Fillet Yvette: division parcellaire 
pour construire 
■ Guinet Jean-Louis et Thiault Clau-
dine: modification du positionne-
ment de panneaux solaires 

CERTIFICATS  
D'URBANISME: 
■ Repellin Jean: réhabilitation d'une 
grange et de ruines en habitation. 
■ Fillet Michel et Maryse: projet de 
construction de trois maisons 

DEMANDES DE PERMIS 
DE CONSTRUIRE 
■ Drogue Pierre: aménagement 
d'une ancienne grange en maison 
d'habitation 
■ Malsang Marie-Josèphe: construc-
tion d'un bâtiment agricole 
■ Masset Jean-Baptiste: construc-
tion d'une maison individuelle 
■ Berthuin Joël: transformation 
d'un local commercial en bâtiment 
d'habitation 
■ Blanc Alain: extension en rez de 
chaussée de l'habitation existante 
 
■ En cours d’instruction : Rognin Jo-
nathan; construction d'une maison 
individuelle 

Autorisations d’urbanisme 2020 

Temps calme avant 
d’aller à la cantine 
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Organisation d’événe-
ments festifs autour de 
la grange Marcon 
Les espaces publics autour de la 
grange (jardin, appentis…) ont été 
prisés cet été avec l’organisation 
d’événements festifs après aval du 
conseil. Ces espaces en plein air ont 
permis de s'accommoder du con-
texte sanitaire en respectant les 
consignes de sécurité.  

■L’événement Highline dans le 
cirque de Bournillon. Trois associa-
tions ont installé des  highlines du 6 
au 27 juillet en traversant le cirque 
de Bournillon, après accord de la 
commune et des propriétaires pri-
vés concernés. Les animations dans 
le village se sont déroulées les après
-midis et soirées du weekend des 18 
et 19 juillet (ateliers slackline et arts 
du cirque, projection d'un film sur 
les activités des highliners, pique-
nique partagé...). 

■Le rassemblement de la famille 
de Roger Guigou le 11 juillet, en 
hommage à ce Résistant mort lors 
de l’attaque allemande du PC de la 
Matrassière le 18 mars 1944. 

■Les rencontres cinématogra-
phiques Caméra en campagne 
avec des projections en plein air ou 
à la salle des fêtes (des jauges très 
réduites en intérieur). 

 

■Le tournage du film Mise au vert 
de Yohann Charrin, tourné à Saint-
Julien et dans les communes des 
alentours. La salle du Fouillet a été 
ponctuellement mise à disposition - 
gratuitement - pour les besoins de la 
production.  

■La soirée Pédal'douce le 18 sep-
tembre, avec des projections en 
plein air à partir de 18h, suivies d'un 
temps convivial et d'un repas parta-
gé en partenariat avec l'association 
Ciné-Cyclo, qui propose des projec-
tions de films à l'aide d'un vélo gé-
nérateur d'électricité.   

■La 3e édition de la fête de la 
pomme le 24 octobre avec la pro-
duction de jus de pomme à partir de 
pommes récoltées à Saint-Julien et 
dans des villages voisins 

 

Vote des taux d'imposi-
tion 2020 
Le conseil municipal a dû voter les 
taux d’imposition en juin. En effet le 
précédent conseil a voté le budget 
avant les élections afin de ne pas 
laisser cette tâche à la nouvelle 
équipe mais il n’a pas pu se pronon-
cer sur les taux d'imposition 
puisque les services fiscaux 
n’avaient pas pu transmettre dans 
les temps les documents néces-
saires. Le conseil a décidé d’aug-
menter de 1% les deux taxes fon-
cières. Les communes ne votent en 
effet plus les taux de la taxe d’habi-
tation puisque celle-ci a été suppri-
mée. A terme, les communes fixe-

ront de nouveau un 
taux de taxe d’habi-
tation pour les 
seules résidences 
secondaires.  

Voici les nouveaux 
taux votés :   
- taxe foncière   
bâtie : 7,15 % 
- taxe foncière non 
bâtie : 25,91 % 

 

Réflexion autour de nos 
outils de communication 
Le conseil souhaite poursuivre la 
parution semestrielle du bulletin 
municipal Lou Becan. Celui-ci est 
produit et mis en page bénévole-
ment par des élus ou des habitants. 
Il est imprimé par Numéricopie pour 
un montant de 315€ pour 150 exem-
plaires Noir et Blanc avec couver-
ture couleur. 

Les élus souhaitent aussi diffuser 
régulièrement des lettres d’informa-
tion par mail (et au format papier 
pour les personnes sans connexion) 
afin de donner actualités et infos de 
dernière minute . 

Animations, culture, 
sport , associations 

Finances 

Communication 

Place  
aux débats 
 

Les élus veulent essayer d’ouvrir au 
sein de Lou Becan un espace de dé-
bats, sur des sujets d’actualité qui 
peuvent susciter des discussions, des 
oppositions. C’est un exercice délicat, 
qui nécessite un cadre, mais qui peut 
enrichir le débat public. 

Le prochain numéro de Lou Becan 
sera l’occasion de lancer ces débats.  
Les élus ont fixé quelques règles : 
poser un sujet précis, lancer l’appel à 
contributions, obtenir obligatoire-
ment des points de vue différents, 
proscrire toute attaque personnelle, 
directe ou indirecte, et toute forme 
d’agressivité. 

Pour le prochain Lou Becan, nous 
ouvrons un débat sur un sujet qui 
suscite des discussions - y compris au 
sein du conseil : 

la création  
de sentiers artistiques  

en pleine nature 

Nous lançons donc un appel aux con-
tributions afin de pouvoir faire vivre 
un débat serein et constructif !  

Fête de la pomme 
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 Une réflexion est enfin conduite 
avec d’autres communes de la CCRV 
afin de refondre notre site Internet, 
vieillissant et dont la mise à jour 
n’est pas des plus simples. 

 

Délégation de fonctions 
au maire  
En début de mandat le conseil déli-
bère pour déléguer au maire des 
fonctions afin de faciliter la gestion 
quotidienne. Le maire peut ainsi 
prendre les décisions dans les fonc-
tions déléguées, sans passer par une 
délibération du conseil, même s’il 
doit obligatoirement informer ce 
dernier de ses décisions. Voici la 
liste des délégations retenues pour 
Saint-Julien au sein d’une liste pré-
vue par le Code Général des Collecti-
vités Territoriales.  

■ Prendre toute décision concer-
nant la préparation, la passation, 
l'exécution et le règlement des mar-
chés et des accords-cadres et toute 
décision concernant leurs avenants, 
lorsque les crédits sont inscrits au 
budget 

■ Passer les contrats d'assurance 
ainsi qu’accepter les indemnités de 
sinistre y afférentes 

■ Créer les régies comptables néces-
saires au fonctionnement des ser-
vices municipaux  

■ Prononcer la délivrance et la re-
prise des concessions dans les cime-
tières  

 

■ Accepter les dons et legs qui ne 
sont grevés ni de conditions ni de 
charges  

■ Exercer, au nom de la commune, 
les droits de préemption définis par 
le code de l'urbanisme, que la com-
mune en soit titulaire ou délégataire 
dans la limite des secteurs soumis 
au droit de préemption urbain défi-
nis dans la carte communale 

■ Autoriser, au nom de la commune, 
le renouvellement de l'adhésion aux 
associations dont elle est membre 

Indemnités de fonction 
des élus 
Le conseil a fixé le montant des in-
demnités du maire et des adjoints. 

Les indemnités du maire sont nor-
malement fixées par défaut et sans 
délibération à leur taux maximum. 
Le maire ne souhaitant pas perce-
voir ce niveau maximum, le conseil a 
été amené à délibérer pour fixer un 
taux inférieur.  

Pour les adjoints en revanche, une 
délibération du conseil est néces-
saire et le conseil a également fixé 
un taux inférieur aux niveaux maxi-
mum possible. 

Voici le montant et le taux des in-
demnités. 

Pour le maire : taux de 22,7% soit un 
montant brut mensuel de 882.89€ 

Pour chaque adjoint : taux de 3,57% 
soit un montant brut mensuel de 
138.385€ 

 

Vie du conseil 

En bref 

ANIMATIONS 
■  Autorisation donnée à 
l’association Domichat d'utili-
ser gratuitement (avec factu-
ration du chauffage) la salle 
des fêtes pour la chorale les 
mardis soir (à la place de la 
salle du Fouillet) afin d’avoir 
l’espace pour respecter les 
consignes sanitaires  
■ Rencontre à venir avec 
l’association Les Souffleurs 
qui organise et promeut des 
évènements culturels sur le 
Vercors Drôme. 
■ Autorisation donnée à une 
compagnie théâtrale d’occu-
per gracieusement la salle des 
fêtes pour les répétitions en 
janvier, avec prise en charge 
des frais de chauffage et, en 
contrepartie, une représenta-
tion donnée aux élèves.  
 
FINANCES 
■ Vote de décisions modifica-
tives permettant d’inscrire de 
nouveaux crédits sur des 
lignes insuffisamment alimen-
tées lors du vote du budget 
 
PERSONNEL 
■ Renouvellement d’une con-
vention “assistance retraite” 
avec le centre de gestion de la 
Drôme pour la prise en charge 
des formalités liées au départ 
en retraite des agents, pour la 
partie de leur carrière effec-
tuée dans la fonction pu-
blique. 
 
 

Le nouveau conseil 
municipal lors de la 
séance d’installa-
tion le 20 mai  



 

Lou Becan 42 | Décembre 2020 | Page 14 

Membres pour la Com-
mission Communale des 
Impôts Directs 
Dans chaque commune, il est insti-
tué une commission communale 
des impôts directs (CCID) composée 
du maire et de six commissaires. Le 
directeur départemental des Fi-
nances Publiques désigne ces six 
commissaires et autant de sup-
pléants sur la base d’une liste de 
contribuables, en nombre double, 
dressée par le conseil municipal. Les 
élus ont ainsi proposé 24 noms. Le 
directeur départemental a retenu 
les 12 membres suivants:  

Commissaires titulaires: Chazot 
Gilles, Drogue Laurence, Berthuin 
Joël, Gonthier Jean-Louis, Boudersa 
Amaury et Thiault Claudine 

Commissaires suppléants:  Achard 
Norbert, Chaix Catherine, Trouillas 
Guilhem, Rein Didier, Feugier Alain 
et Porcheron Gildas 

Commission de contrôle 
des listes électorales 
Le conseil a désigné un élu (qui ne 
doit pas être le maire ou un adjoint) 
afin de siéger au sein de la commis-
sion de contrôle des listes électo-
rales. Pierre Martinez a été désigné. 
Deux autres personnes siègent dans 

cette commission, un délégué dési-
gné par l’administration préfecto-
rale Jean-Luc Destombes, un délé-
gué désigné par le Président du Tri-
bunal Judiciaire, Alain Drogue.  

Le maire ne siège plus au sein de 
cette commission renouvelée par le 
législateur. Celle-ci doit désormais 
contrôler les opérations décidées 
par le maire (inscription, radia-
tion…) et peut engager une révision 
générale de la liste électorale. 

Prise en charge par 
l’Etat des frais de garde 
pour les réunions  
Le conseil a délibéré pour activer un 
dispositif permettant à l’Etat de 
prendre en charge les frais de garde 
engagés par les élus pour assister à 
des réunions du conseil ou de com-
missions. La loi Engagement et 
proximité de 2019 instaure des mo-
dalités de compensation avec une 
prise en charge intégrale de ces frais 
dans les communes de moins de 3 
500 habitants. La commune rem-
bourse sur présentation de justifica-
tifs puis demande la compensation 
des frais auprès de l'Etat. 

 

 

 

Repas de Noël du CCAS 
Les membres du CCAS ont décidé de 
ne pas organiser le traditionnel re-
pas de fin d’année offert aux aînés 
de la commune âgés de plus de 70 
ans. Le contexte sanitaire ne le per-
mettait pas. En remplacement, des 
colis ont été distribués à nos aînés.  

Chaque colis est composé d’une 
plante, papillotes, pâtes de fruits, 
tuiles aux amandes, bouteille de 
Clairette de Die, caillette, et  tranche 
de foie gras. Les enfants des écoles 
ont dessiné une carte distribuée 
avec le colis. Ce sont les élus qui ont 
assuré la distribution de ces colis à 
la mi-décembre. Malgré des 
échanges à distance, cela a permis à 
nombre d’élus d’aller rencontrer les 
aînés de notre commune.  

 

Prime COVID  
Le conseil municipal a décidé d'at-
tribuer une prime exceptionnelle de 
1 000€ à l'ATSEM Laurence Drogue 
au titre de son implication durant le 
premier confinement de mars à mai. 
Laurence a en effet fait face à une 
exposition particulière et à un sur-
croît de travail significatif en présen-
tiel. En l’absence de l'institutrice, 
c'est elle qui a accueilli presque tous 
les jours et durant même une partie 
de ses vacances, les quelques en-
fants (jusqu’à 3) dont les parents 
étaient réquisitionnés (des profes-
sionnels de santé notamment). 

 

Reprise en main du pro-
jet par le conseil  
Le conseil a exprimé le besoin de se 
réapproprier le projet de rénovation 
de la grange et de l’aménagement 
des terrains dits Marcon. Plusieurs 
séances de travail ont été organi-
sées afin notamment de bien repré-
ciser les enjeux auxquels le projet 
doit répondre. Le fort renouvelle-
ment du conseil explique cette né-

Social 

Personnel 

Grange Marcon 

 
 
 
 
 

 
Des élus se sont occupés d’entretenir la tombe des frères Repellin morts durant 
la Première Guerre Mondiale. Les deux plaques mémorielles endommagées ont 
été rénovées avec notamment le changement de la vitre de protection.  
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cessaire appropriation politique, 
dans le prolongement du travail 
effectué par les précédentes 
équipes municipales.  

Pour rappel, c’est en 2013 et 2014 
que la commune est devenue pro-
priétaire du tènement grâce à des 
acquisitions successives. Après les 
gros chantiers du mandat précédent 
(extension des Vercoquins, traver-
sée du village, station d’épuration 
de la Martelière…), les élus ont com-
mencé à réfléchir à la rénovation, 
par étape. Ils ont travaillé avec le 
CAUE de la Drôme puis une équipe 
de maîtrise d'œuvre pilotée par un 
architecte a été recrutée. Parallèle-
ment, plusieurs temps d’échanges 
avec les habitants ont été organisés, 
ainsi qu’avec les communes voi-
sines. Cela a permis de dégager de 
premières pistes d'aménagement 
pour la grange et les terrains, alors 
que dans le même temps l’équipe 
de maîtrise a affiné la connaissance 
technique du bâtiment et son état. 
En étant retenu dans un appel à pro-
jets lancé par le Département pour 
la revitalisation de centre village, ce 
sont aussi près de 60% de subven-
tions qui devraient pouvoir être ob-
tenus. L’ensemble de ces éléments, 

financiers, techniques, programma-
tiques, seront repris et enrichis par 
les élus, en lien étroit avec les habi-
tants. Cela permettra d’arriver à un 
projet de rénovation complet qui 
mesurera bien les impératifs finan-
ciers afin de parvenir à un modèle 
économique soutenable.  

 

Drapeau des Pionniers 
du Vercors 
Les élus ne souhaitent pas prendre 
en charge la rénovation du drapeau 
de la section locale de l’association 
des Pionniers du Vercors qui est ac-
tuellement conservé en mairie. Ce 
drapeau n'appartient en effet pas à 
la mairie mais à l’association ras-
semblant des anciens du maquis du 
Vercors et leurs descendants. La 
commune détient par ailleurs son 
propre drapeau pour les cérémonies 
commémoratives annuelles.  

Projet d’acquisition d'un 
groupe électrogène et 
gestion de crises 
Suite aux intempéries de novembre 
2019 ayant entraîné des coupures 
de courant qui ont laissé des habi-
tants plusieurs jours sans électricité 
ni chauffage, un groupe d'élus va 
recenser les groupes électrogènes 
disponibles sur la commune ; ils 
vont aussi réfléchir à des moyens de 
communication à acheter fonction-
nant même en cas de panne du ré-
seau. La commune va également 
désigner des 
élus référents, 
mobilisables 
lors des intem-
péries, pour 
effectuer le 
tour des diffé-
rents hameaux. 
Un groupe de 
travail est mis 
en place. 

 

 

Dépôt sauvage de fibro 
Le samedi 10 octobre en journée, 
des personnes fort peu délicates ont 
sauvagement déversé en bordure de 
route, un peu avant le pont de Goule 
Noire, les restes d’un chantier et 
notamment des plaques de fibro 
ciment retirées d’une charpente 
rénovée. Malgré des investigations 
poussées et des procédures en gen-
darmerie par la mairie et le proprié-
taire du terrain, les auteurs de cet 
acte n’ont pas pu être retrouvés. La 
mairie continue à suivre le dossier 
afin notamment de voir comment 
parvenir à dégager le terrain.  

Incivilités aux pou-
belles, encore et encore! 
Nous ne comptons plus les rappels, 
encarts et autres messages publiés 
dans Lou Becan pour appeler cha-
cun à ses responsabilités dans la 
gestion de ses poubelles. Tous les 
déchets ne vont pas au bac gris. Des 
points d’apport volontaire permet-
tent de collecter le tri (papier, verre, 
emballage…). La déchetterie de La 
Chapelle recueille les objets volumi-
neux, les encombrants. Le bac gris 
ne reçoit que les résidus de déchets 
ménagers.  A ceux qui se plaignent 
du montant de la redevance, qui 
parfois justifient de ne pas trier « vu 
le prix que l’on paie », sachez que de 
tels agissements ne font qu’aug-
menter le coût de la gestion des dé-
chets et donc au final la facture des 
redevables. 
Pour payer 
moins, agis-
sons mieux ! 

Divers 

Message des colis 
offerts par le CCAS  

« En ces temps obscurs de crise, de 
violence, parfois de désespoir… 
Plus que jamais… 
Nous avons besoin de gens qui 
gardent au chaud le rêve 
Qui attisent l’espoir 
Des hommes et des femmes 
Des jeunes et des vieux 
Qui unissent leurs forces 
Qui luttent ensemble 
Qui nous montrent que les choses 
peuvent aller autrement… 
Ainsi, se répandra doucement l’es-
prit de Noël » 
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La commission Locale 
d’Evaluation des 
Charges Transférées 
Le conseil a désigné une membre 
titulaire, Marie-Odile Baudrier, et 
une suppléante, Murielle Rein, pour 
siéger au sein de la Commission 
Locale d’Evaluation des Charges 
Transférées (CLECT) mise en place 
par la CCRV. Cette commission doit 
se prononcer sur les transferts fi-
nanciers qui sont organisés entre les 
communes et la CCRV lorsque cette 
dernière prend l’exercice de nou-
velles compétences. Pierre-Louis 
Fillet siège au sein de la CLECT en sa 
qualité de président de la CCRV : il 
ne pouvait donc y siéger comme élu 
de Saint-Julien.  

Référent Transition  
Écologique  
La CCRV s'est engagée activement 
dans une démarche de transition 
écologique. Elle a signé en février 

2020 un Contrat de Transition Écolo-
gique avec l'Etat (CTE) et d'autres 
établissements publics, comportant 
un programme d'actions concrètes, 
co-construit avec les acteurs locaux, 
et à déployer sur trois ans en faveur 
de la transition écologique sur le 
Royans-Vercors. Les communes doi-
vent être des acteurs majeurs dans 
la transition écologique et la CCRV 
souhaite  que chaque conseil dé-
signe un référent sur ces questions. 
C’est Marie-Odile Baudrier qui a été 
désignée par le conseil municipal. 

Divers 
Rencontre entre l’EPIC qui gère les 
stations de la Drôme et les élus du 
Vercors Drôme en octobre afin de 
faire le point sur la situation et évo-
quer les difficultés de gouvernance 

Vote des tarifs d’accès aux pistes 
nordiques d’Herbouilly proposés 
par l’EPIC ainsi que des frais de se-
cours (de 70€ en front de neige à 
550€ en zone exceptionnelle) 

Inscription des élus municipaux 
dans les commissions de la CCRV 
(agriculture, tourisme, environne-
ment, culture, aménagement…) 

Approbation des nouveaux statuts 
du Syndicat Départemental de la 
TéléVision de la Drôme actant 
l'adhésion ou le retrait de plusieurs 
collectivités au sein de ce syndicat. 

Réflexion à venir sur l’harmonisa-
tion à l’échelle de toutes les com-
munes des aides des CCAS aux 
voyages pour les jeunes  

Approbation par le PNRV d’un avant
-projet de Charte, projet politique 
qui permettra d’obtenir le renouvel-
lement du label PNRV jusqu’en 2038. 

Report à mai 2021 de la célébration 
du 50e anniversaire du PNRV qui 
devait être organisé à l’automne 
dernier, à Saint-Julien 

 

Du côté de  
l’intercommunalité 

Nos élus communaux dans les 
structures intercommunales 
 
Plusieurs élus exercent des responsabilités au sein de 
structures intercommunales. 
 
Pierre-Louis Fillet a été réélu président de la Commu-
nauté des Communes du Royans-Vercors en juillet . 
 
Claudine Thiault a été élue présidente du SIVU de Roy-
bon, syndicat gérant l’auberge de Roybon sur le domaine 
nordique d’Herbouilly, en remplacement de Giovani 
Cadeddu qui ne se représentait pas.  
 
Marie-Odile Baudrier a été élue en octobre vice-
présidente du Parc Naturel Régional du Vercors, en 
charge de la culture ; Pierre-Louis Fillet a été réélu pour 
quelques semaines seulement afin d’achever la procé-

dure de la révision de la charte : il démissionnera ensuite. 
Jacques Adenot, élu de Saint-Nizier-du-Moucherotte a 
été réélu président du PNRV (fonction qu’il occupe de-
puis 2016) avec Michel Vartanian, maire de Chamaloc 
comme premier vice-président. 
 
Pierre-Louis Fillet a enfin été élu vice-président du SDED, 
Syndicat Des Energies de la Drôme en septembre en 
charge de la transition énergétique et de la relation aux 
intercommunalités. A la tête de ce syndicat c’est Nathalie 
Niéson, maire de Bourg-de-Péage qui a été élue prési-
dente et qui remplace Jean Besson, sénateur honoraire 
qui a présidé ce syndicat durant un quart de siècle (il ne 
se représentait pas).  
 
Pierre-Louis Fillet continue également à siéger, comme 
depuis 2014, au sein des Conseils d’Administrations de 
l’Association des Maires de la Drôme et de l’Association 
des Maires Ruraux de la Drôme. 
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Le PNRV accompagne les com-
munes dans la mise en conformi-
té de la signalétique sur notre 
territoire. 

Nous connaissons bien, les pré-
enseignes, nous passons devant 
tous les jours ou presque, elles  
jalonnent nos routes, pas tou-
jours avec bonheur ! 

Depuis le 13 juillet elles ne sont 
plus autorisées par la loi, elles 
doivent donc disparaitre au profit 
d’une signalétique plus adaptée. : 
la SIL ou La Signalisation d’Infor-
mation Locale. 

Elle  constitue un mode de signa-
lisation permettant de guider 
l’usager en déplacement vers les 
services et équipements suscep-
tibles de l’intéresser via un prin-
cipe de jalonnement. Elle est sou-
mise aux règles fondamentales de 
la signalisation routière et plus 
particulièrement de direction.   

Suite aux recommandations du 
Parc du Vercors, il sera préféré 
des dispositifs à deux poteaux, 
sauf hors agglomération le long 
des routes départementales, où il 
est préconisé par les conseils dé-
partementaux d’utiliser des mo-
dèles à un seul mat.  

La SIL est une signalisation de 

proximité, une activité peut-être 
signalée à partir du ou des der-
niers carrefours qui la desservent 
et au maximum sur 3 carrefours 
dans un rayon de 5km. Les cou-
leurs des lames sont définies par 
une charte proposée par le Parc 
du Vercors et le département de 
la Drôme avec des pictogrammes 
définis.  

Il y aura d’abord une première 
phase de dépose des panneaux 
existants au printemps. Ensuite, 
après avoir eu l’accord des ac-
teurs économiques qui le dési-
rent,  nous passerons à la pose du 
nouveau matériel, qui ressemble-
ra à l’exemple ci dessous 

Avec l’aide de Mr Garcia de l’en-
treprise Rochetaillée, 3 emplace-
ments ont été retenus pour re-
grouper la signalétique : à chaque 
entrée du village et devant l’an-
cienne poste. Le chantier 
« signalétique » pourra être termi-
né à l’automne prochain. ■ MR 

Nouvelle  
signalétique 
communale 

Vie municipale 

« Moins de panneaux 
pour la préservation de 
nos paysages et une 
meilleure visibilité pour 
nos acteurs écono-
miques » 

 

 Une équipe conséquente et dyna-
mique s’est mobilisée pour nettoyer 
les places et les rues. Cette année 
encore, les fleurs ont donné de la 
couleur et de la gaieté à notre village 
et ont contribué à le rendre plus 
agréable. Pendant plusieurs mois, 
elles ont été arrosées, entretenues et 
« bichonnées ».  

Avant la Toussaint, une petite équipe 
a nettoyé les allées du cimetière et 
quelques tombes abandonnées. Un 
très grand merci à celles et à ceux qui 
prennent soin du village pour le plai-
sir de tous. 

Dans un autre domaine, n’oublions 
pas les parents d’élèves qui se sont 
mobilisés pour remplacer en classe  
et à certains moments de la journée, 
durant une semaine, Laurence, notre 
ATSEM, lorsqu’elle a été arrêtée car 
cas contact COVID; et la joyeuse 
équipe de bénévoles qui a si joliment 
décoré le village pour Noël. ■ FC 

Merci aux 
bénévoles ! 

| Page 17 
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Les services municipaux 
Dès la mi-mars, face à la pandémie, 
la situation et les premières me-
sures ont conduit à la fermeture des 
écoles, puis des services « non indis-
pensables ». Les élus ont agi dans 
l’urgence pour organiser les élec-
tions dans des conditions respec-
tant les règles sanitaires. Les élec-
teurs ont pu voter en toute sécurité.  

Puis est arrivé le temps du confine-
ment à partir du 16 mars. Alors que 
la mairie a été fermée au public, nos 
agents municipaux sont restés sur le 
pont. A l’école notamment, où un 
service d’accueil a été organisé pour 
les enfants des parents mobilisés : 
c’est Laurence Drogue, notre ATSEM 
qui a accueilli les enfants quotidien-
nement, y compris durant les va-
cances. La commémoration du 8 Mai 
s’est tenue en cercle restreint avec 
les élus, et la sonnerie des cloches à 
11h20 pour associer symbolique-
ment tout le village.  

Lors de la réouverture des écoles en 
mai, l’accueil des enfants a pu se 
faire dans des conditions satisfai-
santes : les locaux spacieux ont per-
mis de respecter les distanciations 
avec un protocole d’entretien ren-
forcé.  Progressivement la vie muni-
cipale est revenue à la normale 

avec, moyennant des aménage-
ments (gel, vitres de protection…), 
la réouverture de la mairie, de 
l’agence postale… Fin mai le nou-
veau conseil a enfin été installé. Le 
confinement de novembre fut moins 
rigoureux, l’école et la mairie étant 
restées ouvertes. Les réunions du 
conseil ont pu être maintenues en 
présentiel: Seule la cérémonie du 11
-Novembre est restée sur un format 
identique à celui du 8-Mai.  

La vie du village ralentie 
Le contexte sanitaire a conduit à 
l’annulation d’événements, comme 
la Fête du Bleu d’Autrans. Les activi-
tés maintenues ont dû intégrer de 
fortes contraintes (autorisation pré-
fectorale…). Caméra en campagne 
s’est ainsi déroulé en grande partie 
en extérieur. De nombreuses asso-
ciations ont réduit leurs activités. Le 
club Les Jonquilles quant à lui, ne 
s’est plus réuni depuis février et 
vient d’être mis en sommeil.  

Une belle solidarité 
Cette période singulière a conduit à 
de belles formes de solidarité . Rapi-
dement élus et habitants se sont 
portés volontaires pour venir en 
aide aux personnes dans le besoin, 
pour aller faire des courses, pour du 
dépannage. Les relations familiales, 
amicales et de voisinage 
ont permis de ne laisser 
personne sans solution.  

La mairie et les élus ont 
aussi veillé à communi-
quer régulièrement, 
grâce notamment à plu-
sieurs lettres d’informa-
tion diffusées par mail ou 
par papier. Une liste de 

commerçants, de producteurs et de 
services a été créée et continue à 
être mise à jour sur le site de la com-
mune. La mairie a mis à disposition 
de nombreux exemplaires papiers 
d’attestation de déplacement ainsi 
que des attestations exception-
nelles pour des besoins particuliers.  

Des habitants du Vercors ont partici-
pé à la confection de masques arti-
sanaux dès le mois de mars ; à Saint-
Julien, des bénévoles ont assuré, en 
plusieurs vagues, la distributions de 
ces masques artisanaux, puis en 
mai, de ceux de la Région.  

Afin de venir en aide aux personnes 
s’étant trouvées, du fait du COVID 
financièrement dans le besoin, une 
caisse de solidarité, alimentée par 
les habitants, a permis le versement 
d’argent à des personnes en difficul-
té.  Cette caisse a été réactivée lors 
du 2e confinement.  

 

Spécial COVID-19 

Dossier spécial 

Plusieurs habitants ont contracté 
la COVID certains dès le mois de 
mars, d’autres plus récemment. 
Sans grande originalité, certains 
n’ont eu que des syndromes légers 
alors que d’autres ont développé 
des formes plus lourdes. Heureu-
sement aucun décès lié au COVID.  

Nos habitants Inédite, exceptionnelle, la 
crise de la COVID a affecté 
chacun de nous, dans sa 
vie, personnelle, profes-
sionnelle. Elle a aussi 
chamboulé fortement 
nos organisations et sus-
cité des élans de généro-
sité sans précédent.  

8h20, 11 mai : réou-
verture de l’école 
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L’équipe est allée à la rencontre d’ha-
bitants qui nous ont donné leur état 
d’esprit sur la période que nous 
avons vécue. Entre difficultés, 
craintes et espoirs pour l’avenir, flori-
lège de ces paroles d’habitants.  

Un confinement agréable 
Vivre le confinement ici, c'est pas 
pire ! on est plutôt bien !  

Je me sens bien, les falaises sont ac-
cueillantes!  

Je suis bien ! 
Les belles 
couleurs de 
l'automne 
me donnent le sourire.  

Je suis bien. L'école est gentille, 
L'après-midi les moyens font des acti-
vités, comme les grands, je joue avant 
la sieste et avant la cantine. (enfant) 

Je pense que ma petite soeur est 
joyeuse. (enfant) 

Ici, être confiné, c’est facile, et finale-
ment agréable. Pas de réunion, pas 
de déplacement, le temps de vivre 
chaque instant pleinement.  

Cette période m’a permis d’ être moi-
même et non de « paraître ».  

Être confiné à St Julien nous a permis 
de souder la nouvelle équipe des con-
seillers et de nous mettre tout de 
suite au service des habitants 
(masques, courses, prise de nouvelles 
etc.) . Il faut vraiment continuer dans 
ce sens.  

Je n’ai pas d’appréhension particu-
lière.  

Je vais plutôt bien. Je n’y pense pas.  

La solitude 
« ce qui change, c’est que l’on ne peut 
plus se retrouver nombreux, comme 
avant, en famille…on se limite à la 
famille proche, à partager des repas à 
6, quand les règles le permettent…
mais, depuis un an, pas de retrou-
vailles avec la famille plus lointaine…
je n’ai jamais pu voir les petits qui 
sont nés dans ma famille ces derniers 
mois…   

Nos acteurs économiques 

Les difficultés, je les vois surtout 
pour mes filles, jeunes adultes étu-
diantes. Pour l’une, qui est en télé-
travail à la maison, c’est le manque 
de contacts avec ses copains/
copines qui est difficile…  

Ca va…sauf la séparation d’avec 
mes enfants.. ça me manque de ne 
pas pouvoir voir un fils qui n’habite 
pas loin… Mais que je ne peux pas 
aller voir…  

Je suis âgée 
et je vis 
toute seule ; 
donc ça n’a 
rien changé 

pour moi. Par contre, quand je vois 
les gens à la télévision avec des 
masques, je trouve ça terrible.   

Des inquiétudes 
Je ne me sens pas maître de la réa-
lité de la situation sanitaire. 33 ans 

Je ne suis pas très optimiste, ce 
matin..... A la vitesse où nous la 
dégradons, la terre ne pourra plus 
nourrir sa population. Que laissons 
nous aux générations futures ?  

Être confiné, ça ne m’a pas coûté. 
Mais je suis pessimiste ; je pense 
que rien ne changera.  

Ça met tout le monde dans la peur. 

La base des rapports entre les 
gens, le lien social, tout est touché 
au cœur ! On oublie un peu trop 
vite que le masque sert à protéger 
d’abord les autres.  

On a peur de l’autre. Dans les 
EPAHD, c’est une catastrophe.  

Dans cette période, ce qui me fait 
peur, c’est le chacun pour soi et 
une espèce de délitement de la vie 
en société… C’est très grave.  

Prise de conscience et 
espoir 
Le confinement : un temps qui m’a 
fait prendre conscience de la fragi-
lité de la vie.  

Très concernée à titre personnel et 
en tant que citoyenne.  

Partagé entre une belle réalité lo-
cale et une triste période dans nos 
têtes.  

Le confinement, c’est un temps qui 
m’a fait prendre conscience que 
beaucoup de choses dans notre vie 
sont superflues.  

Ca a aussi donné lieu à de belles 
choses ! On en ressortira plus fort. 

Chaque époque a connu ses 
épreuves. Cela nous obligera  à 
penser différemment l’avenir. 
L’homme sait rebondir et se réin-
venter.  

« 2020, quelle année de m...  ! » 
phrase souvent entendue chez les jeunes... 

Paroles d’habitants 

Voici quelques infos concernant 
nos acteurs économiques et la fa-
çon dont ils ont traversé l’année. Si 
d’autres veulent aussi s’exprimer, 
n’hésitez pas à contacter la mairie.  

Entreprise Blanc 
Le 1er confinement a été compli-
qué, l’entreprise s’est retrouvée 
confrontée à l’absence de con-
signes claires concernant les chan-
tiers mais aussi aux craintes que la 
période a pu susciter parmi les em-
ployés. A partir du 17 mars l’entre-
prise a été fermée et les employés 
placés au chômage partiel. L’activi-
té a repris par étape entre le 23 

avril et le 11 mai. L’année 2020 res-
tera un mauvais cru, avec une 
baisse du chiffre d’affaire, la crise 
sanitaire ayant été amplifiée par 
l’inertie liée au renouvellement des 
équipes municipales. Mais Ludovic 
David, le dirigeant, reconnaît aussi 
que la crise et ses conséquences 
ont pu aider à réaffirmer des va-
leurs de l’entreprise et à recréer du 
lien. La fermeture du printemps a 
été l’occasion pour Ludovic de 
s’interroger sur l’avenir et d'élabo-
rer la stratégie d’entreprise. En 
cette fin d’année ralentie, Ludovic 
reste optimiste pour 2021. 
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Vercors Tous Service 
L’entreprise n’a jamais interrompu 
son activité et a pu poursuivre ses 
chantiers. Le seul effet marquant de 
la crise sanitaire a été les difficultés 
d’approvisionnement de matériaux.  

Centre La Matrassière 
Malgré des annulations massives au 
printemps et à l’automne, l’année a 
été globalement sauvée. Dès le prin-
temps, ont été organisés des séjours 
« confinés » avec l’aide sociale à 
l’enfance de l’Isère ; les vacances 
d’été et de Toussaint ont été boos-
tées grâce à l’accueil des « colo ap-
prenantes » mis en place par l’Etat. 
Ces actions exceptionnelles ont con-
forté les dispositifs de chômage par-
tiel et les fonds de solidarité dont le 
centre a pu bénéficier. La reprise de 
livraison de repas aux cantines a 
enfin assuré un minimum d’activité. 
Si les classes peuvent  repartir, les 
réservations du printemps 2021 sont 
encourageantes ! 

Café Brochier 
« Nous avons en mars, subi de plein 
fouet la première vague, brutale. 
Après une période angoissante due 
aux nouvelles alarmistes, nous 
avons décidé de couper le son de la 
radio et de vivre ce moment le plus 
sereinement possible. Dès l'an-
nonce du déconfinement, nous 
avons anticipé la réouverture avec 
enthousiasme et confiance, mettant 
en place les moyens nécessaires 
pour faire une bonne saison : em-
bauches, plan sanitaire, etc… Après 
une très belle saison d'été, les ru-
meurs se sont faites plus fortes, la 
menace d'un nouveau confinement 
s'est profilée. Même si nous envisa-
gions cette éventualité, la 2ème 
vague a été un choc, une impression 
de déjà vu, un manque de perspec-
tive. L'inquiétude est bien là, malgré 
une situation financière saine. Le 20 
janvier, les bars et restaurants de-
vraient être autorisés à fonction-
ner,  nous serons heureux de rouvrir 
les volets du Café Brochier et de 
nous remettre au travail. » 

Gîtes Les Sources 
« En 2020, nous avons perdu 1/3 de 
notre revenu mais nous avons obte-
nu un report de 6 mois de notre 
prêt. On profite de cette crise pour 
faire des travaux. Pour nous ce n’est 
pas catastrophique mais nous aime-
rions que les stations d’hiver ou-
vrent, notamment Herbouilly ». 

Christophe Drogue 
L’entreprise d’exploitation fores-
tière a été contrainte à un mois 
d’inactivité, faute de travail, du fait 
de l’incertitude dans laquelle se 
trouvaient les scieurs. Le fond de 
solidarité a permis de traverser ce 
moment compliqué avant que l’acti-
vité ne reprenne normalement.  

David Bathier 
Son exploitation caprine n’a pas 
rencontré de difficulté : le lait a con-
tinué à être ramassé et écoulé par la 
coopérative de Crest, presque nor-
malement malgré des incertitudes 
au début. Mails et appels ont juste 
remplacé les contacts habituels.  

Emmanuelle Aussibal 
Pour son activité de vannerie, suite 
au premier confinement, 3 stages 
ont été reportés et seuls deux ont 
été réalisés. La plantation d'osier, 
prévue en mars à Saint-Véran n'a 
été réalisée que par 2 personnes au 
lieu de trois, ce qui a nécessité plus 
de travail. L'absence de marchés de 
Noël impacte fortement l’activité 
malgré le développement de la 
vente en ligne des produits. 

Aymerick Arnaud 
L’exploitation transforme le lait de 
vaches notamment en bleu du Ver-
cors. Au début du confinement les 
ventes ont fortement baissé , du fait 
notamment de la fermeture des res-
taurants. Dans l’urgence, les pro-
ducteurs et d’autres acteurs se sont 
organisés, notamment avec le PNRV 
afin de trouver de nouveaux clients 
et de mettre en place des ventes en 
ligne. L’activité a retrouvé un cours 
plus normal en cette fin d’année.  

GAEC de l’Echarasson 
Alain et Vincent Drogue livrent leur 
lait à Vercors Lait pour produire du 
Bleu du Vercors. La coopérative a 
réussi à maintenir les prix et les vo-
lumes. Elle a augmenté la fabrica-
tion de produits qui se conservent 
(raclette, Vercoret). La vente au ma-
gasin de Villard a fortement baissé 
du fait de l’absence de touristes au 
printemps. La coopérative a pu bé-
néficier d’un prêt de trésorerie et du 
chômage partiel ; mais surtout, le 
local ayant eu le vent en poupe, la 
vente sur les autres magasins situés 
en plaine (Saint-Paul-lès-Romans, 
Seyssinet) a fortement augmenté et 
a permis d’écouler les stocks. L’été a 
été excellent. L’hiver sera condition-
né à la fréquentation touristique. 
Côté exploitation, Alain et Vincent 
constatent une baisse du prix des 
vaches de réforme laitières, qui ser-
vent à produire des steaks bio pour 
les cantines, les restaurants… 

Guilhem Trouillas 
Moniteur et accompagnateur, les 
aides du fonds de solidarité et 
d’autres dispositifs ont aidé à tra-
verser 2020. Cet été la fréquentation 
a été exceptionnelle, avec une 
affluence massive de particuliers 
désireux de plein air mais aussi la 
quasi disparition des colos -public 
historique. L'avenir reste incertain. 
Le COVID fragilise les piliers de son 
activité. Les cours hebdomadaires 
sont suspendus, il y a eu des désiste-
ments sur les cours à l’année. Côté 
formation professionnelle, l’activité 
fonctionne normalement mais avec 
une épée de Damoclès permanente 
en cas de COVID. Confronté à la mul-
tiplication de consignes, de proto-
coles, cette année exceptionnelle a 
laissé un certain malaise et reste 
source d’inquiétudes pour l’avenir. 

Théo Breton 
J’ai eu plus de travail que prévu et je 
n'ai pas réussi à suivre la demande. 
Il y a eu un fort impact sur le rythme 
de rencontres, des uns par rapport 
aux autres, avec beaucoup plus de 
personnes.  

 

Dossier spécial 
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Lou Becan ouvre ses colonnes aux nouveaux habitants qui ont 
fait le choix de venir vivre sur notre commune de Saint-Julien. 
C’est aujourd’hui Paul et Soheila ainsi que la famille Dodos 
que nous vous présentons.  

Ils ont choisi de vivre ici 

Paul et Soheila 

« On vivait à Méaudre. Je (Paul) suis 
natif de St Antoine. On projetait de 
vivre dans le Diois. Soheila cherchait 
un logement pour son emploi sai-
sonnier. Elle rêvait de vivre à St Mar-
tin qu’elle connaissait par son site 
de parapente.  

La disponibilité de l’appartement 
Gontier l’a faite atterrir ici à St Ju-
lien. Je l’ai rapidement rejointe. Au 
fil du temps, notre projet de vie 
dans le Diois est tombé à l’eau. On 
s’est senti bien ici ; on est resté ! 

Ce qui nous plaît : les habitants, la 
convivialité dans le village, l’envi-
ronnement montagneux et l’empla-
cement à l’écart, au calme mais pas 
isolé.  

Nos activités :  

Soheila : gardienne de refuge en 
montagne (avant la naissance de 
Félix) et en saison d’hiver, accueil au 
site Nordique de Bois Barbu. 

Paul : moniteur de parapente, cor-
diste en travaux publics et berger 
d’alpage. 

Notre occupation première à tous 
les deux : survoler les montagnes 
avec nos parapentes ! » 

Paul et Soheila 

 

La famille Dodos 
Depuis fin Août, Sylvain et Aman-
dine Dodos et leurs trois filles se 
sont installés au hameau des 
Granges (ancienne maison Arnaud). 

Sylvain est formateur en cuisine 
auprès de personnes de 18 à 50 ans 
en réinsertion dans une structure 
dépendante des « Apprentis 
d’Auteuil ». Il les prépare au diplôme 
d’ A.P.R. c’est-à-dire « Aide Polyva-
lent en Restauration ». 

Amandine est assistante ressources 
humaines. Tous les deux travaillent 

sur Grenoble, mais, actuellement 
avec le Covid, elle télétravaille prin-
cipalement. Les filles sont scolari-
sées à Villard : Matilda au collège 
Chloé et Lison en primaire. 

« Bien sûr, il y a les kilomètres pour 
aller au travail mais le soir, quand 
on rentre, on déconnecte vraiment. 
Vivre en ville pour nous, ce n’était 
pas possible. Nous sommes bran-
chés montagne ! Biathlon, ski de 
fond, course à pied etc. ». 

Alors, ils sont bien ici et les filles 
aussi !... Elles ont déjà adopté des 
poules,  un chat… et pourquoi pas 
des lapins !!! ■ FC 

la vie du village 
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Murielle : Bonjour Yohann Charrin, on 
vous a vu cet été arpenter les che-
mins du Vercors Drôme et plus parti-
culièrement ceux de St Julien en Ver-
cors, caméra au poing. Tournage ? 

Yohann : Bonjour. Effectivement j’ai 
tourné cet été mon premier long-
métrage, « Mise au vert » dont l’ac-
tion se déroule entre Saint-Julien et 
Saint-Martin. C’est un projet qui me 
tenait à cœur depuis de nombreuses 
années. Je suis très heureux d’avoir 
pu le concrétiser cet été malgré la 
période actuelle. 

M. En quelques mots, quel est le pitch 
du film ? 

Y. C’est une comédie familiale et 
sociale. L’histoire d’un père de fa-
mille quarantenaire dépassé, qui 
pour renouer avec sa femme, désin-
toxiquer ses enfants de leurs addic-
tions numériques, décide de leur 
imposer des vacances surprise dans 
le Vercors, le pays de ses origines, 
dans une maison sans eau, ni élec-
tricité, ni réseaux... 

M. Vous êtes aussi papa dans la vraie 
vie. Dans "Mise au vert" les rapports 

de ce papa et ses ados sont ten-
dus, vous êtes vous en partie inspi-
ré de votre propre famille ? 

Y. Bien sûr! J’ai lu une interview 
d’un grand cinéaste qui disait que 
lorsque qu’on fait son premier 

film, il vaut mieux parler de ce que 
l’on connait! J’ai bien écouté ce 
conseil. Le film est assez personnel 
même si il y a une grande part de 
fiction. 

M. Vous abordez également des pro-
blèmes sociétaux comme l'écologie, 
la décroissance, le clivage entre les 
couches de la société. Ce sont des 
sujets qui vous touchent particulière-
ment ? 

Y. Forcément, comme beaucoup de 
monde. Ca devient impossible de 
nos jours de ne pas parler de ces 
sujets. Même si le film est une comé-
die, ces thèmes sont présents en 
arrière plan et je l’espère donneront 
un peu de sens au film. 

M. Votre famille est originaire de St 
Julien,  vos souvenirs d'enfance ont 
ils été une source d'inspiration? 

Y. J’ai passé toutes les vacances de 
mon enfance à Saint-Julien dans la 
maison de mes grands-parents en 
face du jeu de boule! Il y a donc for-
cement une scène qui se passe dans 
le jeu de boule du village… Et 
presque tous les lieux dans lesquels 
nous avons tourné m’ont rappelé 
des souvenirs d’enfance. C’était très 
émouvant... 

M. Comment c'est fait le choix des 
acteurs ?  

 

Y. Le film étant indépendant, en 
marge des circuits de financement 
traditionnels, l‘idée était de donner 
pour une fois leur chance à des ac-
teurs qui n’ont pas accès générale-
ment aux premiers rôles au cinéma. 
Et ainsi de proposer de nouvelles 
têtes aux spectateurs qui je pense, 
sont comme moi lassés de voir tou-
jours les mêmes acteurs dans les 
mêmes rôles. J’ai passé beaucoup 
de temps sur le casting et ai fait des 
essais avec un grand nombre de 
comédiens… Même ma fille a été en 
compétition avec d’autres jeunes 
comédiennes… Je pense que ceux 
qui le voulaient le plus ont décroché 
les rôles… Et j’ai en outre eu la 
chance que Jean-François Balmer et 
Didier Bénureau acceptent généreu-
sement de participer à l’aventure. 

M. L'aventure vertaco leur a t elle 
plu ? 

Y. Toute l’équipe est tombée sous le 
charme du Vercors, que peu de 
monde connaissait. Et cela m’a fait 
très plaisir... 

M. Une date de sortie est-elle prévue? 

Y. Idéalement ce serait pour le prin-
temps ou l’été prochain car il s’agit 
d’un film estival. Le film sera prêt, 
après, cela dépend des distribu-
teurs.  

M. Les habitants de Saint Julien et de 
St Martin ont été heureux et fiers de 
ce tournage, vous avez un petit mes-
sage pour eux ? 

Y. L’accueil que nous avons eu à 
Saint-Julien et Saint-Martin a été 
exceptionnel! Je savais que je pour-
rais compter sur pas mal de monde 

Rencontre avec... 

Yohann Charrin, 
réalisateur de cinéma 

Yohann Charrin réalisa-
teur au cinéma, fils de Jo-
sé et Chantal Charrin et 
neveu de Joël et Gigi Ber-
thuin, est venu tourner 
en août à Saint-Julien et 
Saint-Martin "Mise au 
vert" son premier long 
métrage.  Interview ! 
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mais là ça a dépassé toutes mes 
espérances! Et je tiens à remercier 
une fois de plus tous ceux qui nous 
ont aidé de prés ou de loin: ma fa-
mille bien sûr, les gens chez qui 
nous avons tourné, mais aussi tous 
ceux qui nous ont prêté des véhi-
cules, mise à disposition du maté-
riel, des animaux… ou juste accepté 
de faire une petite apparition dans 
le film… Jamais en 20 ans de ciné-
ma je n’avais connu des conditions 
comme celle-ci, c’est une grande 
chance que j’ai eue… Je vous 
donne tous rendez-vous l’été pro-
chain pour une projection spé-
ciale  du film à Saint-Julien! 

Merci Yohann d’avoir pris le temps de 
nous répondre, on vous souhaite le 
meilleur pour ce premier film ! ■ MR 

La salle du Fouillet a resplendi de 
couleurs chatoyantes pendant l’expo-
sition des tableaux de peinture de 
Jeanine Israël du 1er au 16 Août 2020.  

Des portraits, des paysages, de l’abs-
trait, une variété des thèmes, un 
point commun : le goût de la beauté 
des couleurs, la recherche de la lu-
mière. Jeanine Israël a fréquenté 
l’atelier de Michèle Taupin pendant 
une dizaine d’années dans la région 
parisienne. Elle poursuit l’exploration 
de la peinture dans le Vercors, inspi-
rée par la beauté des paysages. 

Un regret : peu d’habitants se sont 
pressés pour visiter l’exposition lors 
des heures d’ouverture. 

Un espoir : Une nouvelle exposition, à 
la salle des fêtes, dans le courant de 
l’été 2021 avec d’autres artistes-
peintres, sculpteurs ou photo-
graphes, pourquoi pas ? ■ CT 

Contact  Jeanine Israël  
Les Domarières  
26420 St Julien / 09 50 93 07 51 

Expo peinture Jeanine Israël 

A gauche 
Jeanine Israël au milieu de ses 
tableaux cet été à la salle du 
Fouillet 
 
En haut et en bas 
Tableaux de Jeanine Israël 

Cet été à Saint-Julien 

Chemin de la Martelière 

Montée de Ponson 

Terrain de boules A la Matrassière 

La grange des Combettes 

Maison Berthuin à la Matrassière 
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Paroles aux  
associations 
communales 

Vie du village 

« Chers adhérents, 

L’année 2020 aura été de courte 
durée pour la fréquentation du club. 
Dès la 2ème semaine de Février, je 
vous ai mis en confinement préma-
turé. 

Après maintes consultations, en 
Assemble Générale, je vous ai fait 
part de mon désir d’être remplacée. 
Personne depuis des années ne s’est 
proposé pour reprendre ma succes-
sion ; donc cette fin d’année, je mets 
le club en sommeil et je laisse ma 
place de présidente. 

J’ai exercé cette fonction avec beau-
coup d’enthousiasme, d’amour et 
d’intégrité. 

Toutes ces années passées en-
semble depuis 1997 et à la prési-
dence depuis fin d’année 2006, ont 
été riches en rencontre, en partage, 
en animation. 

Lotos, kermesses, voyages, pique-
niques, rencontres interclubs, repas 
partagé à la salle du Fouillet, repas 
dans les divers restaurants du Pla-
teau, rencontres chaque mercredi à 
la salle du Fouillet, jeux de cartes 
(coinche, rami), jeux de Rumikub, 
scrable et partage d’un goûter avant 
de nous séparer, les anniversaires 
80-90 ans. 

Rencontres intergénérationnelles 
avec les enfants de la maternelle, et 
aussi notre visite annuelle à la mai-
son de retraite « les Campanules » à 
La Chapelle en Vercors où, chaque 
année en Décembre, nous avons 
offert à tous les résidents un loto 
récompensant chaque Papi et Ma-
mie avec beaucoup de tendresse. 

Je ne saurais parler de notre club 
sans mentionner notre super con-
cours de coinche annuel où, chaque 
année, nous remplissions notre 
belle salle des fêtes. 

Merci à Pierre-Louis Fillet notre 
maire, qui s’est beaucoup investi 
pour la réalisation de cette anima-
tion ces dernières années. Très sou-
vent, je rencontre des personnes 

ayant participé à cet après-midi ré-
créatif, convivial et festif me dire : 
« C’était le concours le plus beau et 
le meilleur de la région !» avec  ces 
lots récompensant tous les joueurs. 
Cela me fait chaud au cœur. 

J’adresse un grand merci à toutes 
celles et à tous ceux qui m’ont aidée 
à la réalisation de toutes ces anima-
tions. Je vous souhaite à tous une 
bonne continuation dans votre vie 
et une bonne santé. 

Les années ont passé… Il est venu 
pour moi le temps d’arrêter. En 
toute amitié,  je vous dis Au revoir ». 

■ Paulette Ségura, présidente de l’asso-

ciation « Les Jonquilles » 

Le club des aînés ruraux 

« Les Jonquilles » 

En bas 
Un repas organisé à la salle des 
fêtes en 2013 
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Malgré l’épidémie de Covid 19, les 
chasseurs de l’ACCA de St-Julien-en-
Vercors étaient présents le jour de 
l’ouverture (13 Septembre 2020). Le 
rassemblement se fait à l’extérieur 
de la Maison de La Chasse pour res-
pecter les gestes barrières. Le port 
du masque est obligatoire. 

Après 7 semaines de chasse, non 
fructueuse, nous avons été confi-
nés… donc, fermeture de la chasse. 

« Monsieur le Préfet a signé l’arrêté 
préfectoral  portant dérogation aux 
conditions de confinement liées à 
l’épidémie de coronavirus et autori-
sant, dans le cadre de l’intérêt géné-
ral, la régulation de certaines es-
pèces de gibier susceptibles d’occa-
sionner des dégâts importants aux 
activités humaines. 

A compter du 6 novembre 2020 et 
durant toute la période de confine-
ment l’exercice de la chasse est in-

terdite, à l’exception de la régula-
tion par la chasse à tir des espèces 
sanglier, chevreuil et cerf élaphe. 

L’organisation des actions de régu-
lation par la chasse se feront sous 
l’autorité des responsables des terri-
toires de chasse (ACCA, chasses pri-
vées, ONF) 

Les chasses collectives sont limitées 
à 30 chasseurs par équipe tous les 
jours de la semaine. Les chasses à 
l’affût peuvent être permises après 
autorisation du détenteur de droit 
de chasse. ». (Texte issu du site in-
ternet de la Fédération Départe-
mentale des Chasseurs de la 
Drôme.) 

Les chasseurs de l’ACCA de St-Julien
-en-Vercors espèrent finir la saison 
de chasse 2020-2021 dans de meil-
leures conditions.  

Nota Bene : Fermeture officielle le 
10 Janvier 2021 pour tout gibier. Et 
prolongation jusqu’au 28 Février 
2021 pour le gros gibier (cerf, che-
vreuil, sanglier), en battue. 

L’ACCA de St Julien compte 35 chas-
seurs (habitants et extérieurs), au-
cune femme, et globalement une 
population âgée…  

Les chasseurs de St Julien chassent 
essentiellement en battue, une 
quinzaine de chasseurs, et en prin-
cipe le dimanche. 

Le plan de chasse est triennal, avec, 
de l’avis des chasseurs locaux, un 
trop grand nombre de bêtes à élimi-
ner par rapport à la réalité consta-
tée sur le terrain ; l’ACCA est ainsi 
obligée de payer en pure perte des 
redevances pour des bracelets qui 
ne seront pas utilisés. Ce plan est 
reconduit en 2021 pour 3 ans.  

■ L’ACCA 

L’association communale  

de chasse agréée (ACCA) 

De haut en bas 
Cerf 
Sanglier 

Les projets se réalisent doucement en fonction de la dis-
ponibilité et du courage de quelques bénévoles. Comme 
prévu, au printemps 2020, des travaux ont commencé 
dans le couloir de la sacristie. Le plafond très abimé a été 
doublé avec du lambris. En 2021, la petite équipe pense 
doubler les murs : avec du textile côté sacristie, et du 
lambris côté Sud, côté exposé au frottement des bûches 
de bois. La porte de la sacristie sera poncée et lasurée 
ainsi que la grande porte  côté Ouest. 

Je profite de ce compte-rendu pour vous souhaiter une 
année 2021 plus sereine. 

■ Alain Chatelan, président de l’association 

Les amis de Saint Blaise 

Travaux dans le 
couloir de la 
sacristie 
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Du 2 au 7 aout derniers a eu lieu un 
rendez-vous devenu marquant dans 
la vie du village depuis plusieurs 
années: la 11ème édition de 
« Caméra en Campagne », les ren-
contres cinématographiques de 
Saint-Julien-en-Vercors. Durant ces 
cinq jours, pas moins de 17 films ont 
été projetés, sur simple participa-
tion libre du public, encadrés par 
deux soirées d’ouverture et de clô-
ture en musique, et ponctués par 
trois conférences. La nouveauté de 
cette année, qui a remporté un franc 
succès, était la projection en exté-
rieur des films du soir —qui permet-
tait d’allier la convivialité du plein 
air, le respect des mesures sani-
taires en vigueur, et le plaisir de la 
découverte cinématographique. 

Après une série d’éditions à thèmes 
(Etats-Unis, animal, Italie, 
croyances), le festival bouclait en 
quelque sorte la boucle en s’intitu-
lant « Il était une fois les paysans ». 
La panoplie de beaux films présen-
tés cette année sillonnait ainsi la 
France contemporaine — avec 
quelques incursions dans des 
siècles antérieurs ou hors d’Eu-
rope— et rencontrait de nom-
breuses figures, parfois joyeuses 
(Jour de fête), parfois bousculée par 
l’histoire (Les gardiennes, Les 
soeurs Quispe), souvent inquiètes 
car en proie aux difficultés chro-
niques de la paysannerie (Petit pay-
san), jamais béatement nostalgique. 

Qu’ils/elles quittent la profession 
(superbe Paul dans sa vie) ou y re-
viennent (C’est quoi la vie?), les per-
sonnages restent attaché.es à un 
métier qui nourrit les humains, 
sculpte les paysages et entretien un 
rapport intime à une « nature » qui 
gagne à être appréhendée depuis 
leurs points de vue. Un passionnant 
documentaire (Le temps des grâces) 
formulait à lui seul les questions 
cruciales qui se pose à notre 
époque, et invitait à prendre acte de 
l’épuisement des sols, de la part que 
doit la littérature à la paysannerie, 
et de l’enjeu citoyen que recèle le 
choix de ce que les cantines sco-
laires mettent dans les assiettes 
écolières. On en sort avec l’envie de 
lire les réflexions d’un agronome 
interrogé, Matthieu Calame, qui pro-
pose des pistes de réflexion collec-
tive -bref, de quoi espérer. 

Parmi la pléiade de bons moments 
passés en salle des fêtes, au jardin 
de ville, ou à la cafétéria du festival 
en compagnie d’une crêpe, de voi-
sins et de rencontres de passage, 
deux temps ont été réservés au ciné-
ma jeune public, qui se forge un re-
gard à la faveur de ces visionnages 
et qui, on l’espère, viendra y puiser 
de la matière pour nourrir ses inter-
rogations, ses débats, ses rêveries! 

Longue vie au festival et merci à 
tou.tes les bénévoles pour ces mo-
ments de partage et de découverte.            

■ Irène Favier pour Caméra en campagne 

Caméra en campagne 2020 

11e édition 

Il était une fois les paysans 

Cet été à Saint-Julien  

Nouveau bureau depuis août  
Présidente: Marie-Claude Sardin  
Secrétaire: Muriel Belloir 
Trésorier: Alain Chatelan. Trésorière 
adjointe: Danièle Gerboud. Autres 
membres : Camille Chatelan-
Montagnier ; Sophie Arlot ; Véronique 
Bellier ; Monique Feugier. 

Conférence d’Irène Favier 

Concert d’ouverture 

Conférence d’Olivier Chatelan 

Ouverture par Ronald 
Hubscher 

Alain Feugier et Pierre 
Hustache en cuisine 

Projection nocturne en plein air 

Nos jeunes festivaliers 



 

Lou Becan 42 | Décembre 2020 | Page 27 

Pour la 3e année nous avons fait du 
jus de pomme avec les pommes de 
nos villages. Cette année le jus a 
coulé à flots, mais nous avons sur-
tout partagé un bon moment avec 
petits et grands. Les nombreux en-
fants se sont régalés à laver les 
pommes dans le bassin de la source 
Marcon, pendant que les grands ont 
transpiré pour broyer les mille et 
quelques kilos de pommes et coings 
ramassés partout dans les jardins de 
Saint Julien et Saint Martin (un 
grand merci à tous les propriétaires 
de pommiers !). Quand aux déchets, 
on espère qu'ils auront fait la joie 
des cochons de Roche Rousse !  

Pour nous aider à nous organiser, 
nous avons créé une petite associa-
tion « Saint Ju de Pomme » qui nous 
a permis de commencer à nous 
acheter notre propre matériel 
(pressoir, broyeur …). Elle compte 
plus d'une trentaine d’adhérents qui 
ont participé ou non à l'opération 
mais gouté le jus de pomme 
(adhésion : 10€). Notre but est de 
valoriser des pommes qui sont sou-
vent abandonnées et surtout parta-
ger librement ce jus ainsi produit. 

Cette année, comme les fois précé-

dentes, nous avons eu droit à nos 
petites galères le jour du pressage … 
Le broyeur d'occasion et d'antan 
que nous avions acheté n'a pas fonc-
tionné. Il a fallu en trouver un de 
remplacement le matin même. La 
journée s'est finie tard (et a même 
due se prolonger le dimanche) mais 
nous y sommes arrivés ! Nous avons 
pressé, broyé puis pasteurisé 600 
litres de jus. 

Si vous n'avez pas eu l'occasion de 
goûter notre jus, n'hésitez pas à pas-
ser à la mairie (sous réserve de levée 
des restrictions sanitaires) où des 
bouteilles sont déposées en libre 
service pour tous. Nous condition-
nons le plus possible de jus en bou-
teilles en verre, pour cela nous récu-
pérons toute l'année un maximum 
de bouteilles à jus (avec les bou-
chons). Si vous avez des bouteilles, 
nous mettons une caisse derrière la 
grange Marcon, n'hésitez pas à nous 
y déposer vos bouteilles plutôt que 
de les jeter. Elles auront ainsi une 
deuxième vie.  

Toutes les bonnes âmes motivées 
par le projet sont les bienvenues, 
n'hésitez pas à nous rejoindre et à 
participer l'an prochain au ramas-
sage, lavage, broyage, pressage et 
pasteurisation... du jus... et surtout à 
un moment festif et convivial dans le 
jardin de la Grange Marcon ! (merci 
également à la mairie pour la mise à 
disposition des lieux).  

■ Les membres de Saint-Ju de pomme 

Infos ou adhésion :  
 saint.ju.pomme@gmail.com 

Saint Ju  

de pomme,  

cuvée 2020 

Cet automne 

Cet été, le virus n’a pas empêché 
la musique de faire vibrer la 
voûte de notre petite église si 
renommée pour son acoustique.   

En Juillet : concert de flûte en 
solo 

En Août : « Musiques en Vercors »  
-partenaire fidèle- nous a propo-
sé trois concerts de grande qua-
lité. Bien sûr, le nombre de 
places était limité mais l’enthou-
siasme du public et des musi-
ciens était au rendez-vous. 

En Septembre, nous avons eu le 
plaisir d’accueillir un couple de 
musiciens venu des Pyrénées 
Orientales. Leur magnifique 
orgue en bois trônait dans la 
chapelle de la Vierge.  Chaque 
jour, pendant un mois, leur répé-
tition, orgue et violon alto, atti-
rait villageois et gens de passage 
offrant un moment de musique 
baroque à qui s’arrêtait. Tous 
ces musiciens ont émis le désir 
de revenir nous enchanter. ■ FC 

En musique 

Cet été 

En haut et en bas 
Toutes les générations rassem-
blées pour presser plusieurs 
centaines de kilos de pommes 
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Xiao Xu,  
jeune chinoise 
Au mois de juillet, j'ai passé 2 se-
maines chez une amie dans le Ver-
cors. Outre le plaisir d'habiter 
quelques temps ce lieu magnifique 
où il était possible d'aller au marché 
et de revenir en traversant une ri-
vière au coucher du soleil, ou encore 
de contempler les falaises rougis-
santes tout en prenant sa douche 
(ce que même une suite présiden-
tielle ne saurait offrir), j'ai pu partici-
per à plusieurs activités de Causes 
aux Balcons.  

La première fut la sortie de la revue 
Gong à l'atelier du Hanneton à Char-
pey le 14 juillet. J'ai ainsi assisté à 
une performance de sculpture sur 
argile et à une danse avec des oi-
seaux(1). Je n'avais jamais rien vu de 
tel. Les spectacles étaient en exté-
rieur, dans un environnement natu-
rel et puis il y avait des jeunes, mais 
aussi des familles, des personnes 
âgées et des enfants, c'était très 
convivial. Rien à voir avec ce dont 
j'ai l'habitude en Chine : espace con-
finé et lumières clignotantes au mi-
lieu des grands immeubles. 

Et puis j'ai eu la chance d'aller voir 
les artistes en résidence à Saint Ju-
lien et d'être présente à l’installa-
tion des cariatides(2). Prendre des 
pierres de la montagne, les sculpter 
et les replacer dans leur environne-

ment : j'ai trouvé l'idée humble et 
naturelle. Elles ont trouvé de belles 
places au bord du chemin. On aurait 
dit qu'elles y prenaient vie. Il est 
possible de les croiser par inadver-
tance en allant se promener, et je 
pense que cela ne procure pas du 
tout la même émotion qu'au musée. 
Placer ces œuvres dans une galerie, 
dans un espace fermé, aurait été 
comme cueillir des fleurs pour les 
mettre dans un vase. 

Vincent Dardun,  
choranchois 
Le 24 octobre, à l’initiative de l’asso-
ciation locale Causes aux Balcons, 
une trentaine de curieux ont répon-
du présent sur la route d’Herbouilly 
pour aller découvrir les sculptures 
de visages réalisées par l’artiste Ro-

bert Kéramsi dans les roches du Pas 
du Fouillet. 

La marche d’approche très convi-
viale fut l’occasion pour certains 
d’entre nous de nouvelles ren-
contres et de nombreux échanges.  

Peu avant l’arrivée au pas du Fouil-
let, Robert Kéramsi nous accueillait 
avec d’étonnants et saisissants por-
traits peints sur toile de jute et dont 
les expressions prenaient forme 
grâce à de simples pinces à linge! 
Face à une assistance admirative, 
Robert a ainsi donné vie à l’un de 
ses portraits éphémère. 

Quelques pas plus loin, nous étions 
invités à découvrir une grosse tête 
parmi les rochers; cette présence 
sculpturale est la plus imposante 
des Embusqués, ainsi nommés par 

Ils ont causé... 

Nos associations 

...aux balcons 
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Robert, pour évoquer 
les traces de l’homme 
dans l’histoire de ce 
massif du Vercors. 

Chasseurs-cueilleurs, 
bergers, charbonniers, 
moines, contreban-
diers, résistants, ils ont 
été nombreux à nous 
précéder sur ces pas à 
l’assaut des plateaux.  

Au sud est du pas du 
Fouillet, en descendant 
vers Saint Julien en 
Vercors, nous avons 
cherché les neuf têtes 
émergeant de la crête 
de Chalimont.  Nous en 
avons d’abord trouvé 
une, puis deux, puis 6, 
puis 12 ! A force de 
chercher des visages, 
nous finissions par en 
voir plein et ne savions 

plus s’ils étaient 
l’œuvre de l’artiste ou 
simplement de la na-
ture. Ici l’imagination 
créatrice se révèle par-
faitement intégrée dans 
un somptueux décor 
naturel; aux détours 
des chemins la dé-
marche culturelle de 
Causes aux Balcons 
nous a tous séduits !       
■ Coline Blervacq pour 

Causes aux balcons 

Page de gauche de haut 
en bas 
Balade au pas du Fouillet 
Installation d’une cariatide 
L’artiste Robert Keramsi 
 
A droite 
Une sculpture au pas du 
Fouillet 

(1) Gong est la revue artistique participative éditée par 

Causes aux Balcons. Pour la sortie de la 1ère revue, l'asso-

ciation avait proposé une soirée de performances improvi-

sées de sculpture (Robert Kéramsi), danse (Laura Castiglio-

ni) et musique (Compagnie Carcara). 

(2)  Le sentier Atlante et cariatide comporte 3 œuvres sculp-

turales de Michèle Caïric, Alain Meunier et Jérôme Aussibal, 

à découvrir sur le chemin qui mène de Saint Julien à la 

Porte du Diable. 

Pour la 4e année, l’association de 
Parents d’Elèves de St-Martin-en-
Vercors et St-Julien-en Vercors a 
organisé la Fête de la mobilité 
douce, Pédal’Douce. 

Pour cause de crise sanitaire la jour-
née du 19 Septembre a dû être an-
nulée. Celle du vendredi 18 sep-
tembre a été maintenue.  

Comment visionner des films à 
l’aide d’un vélo générateur d’électri-
cité? Les élèves de l’école de Saint-
Martin l’ont appris . L’association 
Ciné-cyclo est venue leur montrer 
que l’on pouvait regarder un film à 
la force des mollets. Ils ont dû péda-
ler pour que les films soient proje-
tés. En fin d’après-midi, à la salle 
des fêtes de St-Julien en Vercors, de 
nouvelles projections de courts mé-
trages ont eu lieu, toujours grâce à 
un pédalage énergique sur un vélo. 

Et, après un repas partagé au jardin 
de la Grange Marcon, retour sur le 
vélo de Cinécyclo pour ceux qui 
avaient encore la banane! Projec-
tion d’un film documentaire, suivie 
d’échanges sur le thème des mobili-
tés en partenariat avec le Parc du 
Vercors et Dromolib.  

Lors de cette animation la voiture 
électrique ZOE en autopartage pour 
tous les habitants du Vercors Drô-
mois a été présentée par la SAS Ver-
corsoleil. C’était donc une Version 
réduite pour Pédal’Douce en 2020…
RDV à l’année prochaine. ■ MOB 

Pédal’Douce édition 2020 
Cet automne à Saint-Julien 

De haut en bas 
Un vélo pour regarder 
des films 
Projection avec Cine-
Cyclo en soirée 
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L es années passent et avec 
elles, l’allure du village se mo-
difie. Chaque municipalité 

marque de son empreinte de façon 
plus ou moins importante son ca-
chet. 

Au long des décennies, on supprime, 
remplace, aménage, crée… 
Rien n’est fait sans raison. : 
nécessité ? mode ? désir d’em-
bellissement ou tout simple-
ment de changement ? Depuis 
les années 1950, des transfor-
mations notables sont réali-
sées. 

A la sortie Sud du village, depuis des 
décennies, de belles lauzes bordent 
les côtés de la route. Elles témoi-
gnent d’un travail collectif des An-
ciens. Elles vont subir un mauvais 
sort. En effet, la circulation et le ga-
barit des véhicules augmentant, on 
trouve bon d’élargir la voie en sup-
primant de nombreuses lauzes, sur-
tout côté Est. Heureusement, il en 
reste quelques-unes ! Maintenant, 
les véhicules arrivant trop vite dans 
le village, on cherche à les ralentir 

avec des chicanes de rétrécisse-
ment !!!... 

Au Sud du village, l’étrait, (nom dau-
phinois du « travail ») permet aux 
paysans de faire ferrer leurs vaches 
et leurs chevaux. Monsieur Charles 
Bonnard, maréchal ferrant à Villard 

de Lans, descend sur demande. Les 
vaches sont ferrées car, en plus de 
donner du lait 2 fois par jour, elles 
travaillent dans les champs et mar-
chent sur les chemins de pierres. 
Actuellement, simplement laitières, 
elles ne sont plus ferrées. 

Sur le trottoir du café Brochier, une 
pompe à essence alimente les 
quelques voitures de passage. Elle 
est retirée dans les années 80. Maté-
riel obsolète ? Vieillesse du proprié-

taire ? Concurrence ? 

La bascule, si importante pour les 
transactions de foin, de bois etc. est 
installée en 1896 contre le chœur de 
l’église et y reste jusqu’en 1921. Afin 
d’ériger un monument aux morts et 
après des débats houleux, elle est 

transférée au Nord du village. Il 
faut savoir qu’une fois la pesée 
réalisée, on va boire un coup au 
café ! C’est donc un manque à 
gagner pour le café Brochier si-
tué à proximité. Au fil des an-
nées, le plateau en bois se fragi-
lise et ne résiste pas car il ne 
s’agit plus de chars de foin ou de 

bois mais de camions de plus en 
plus gros et donc plus lourds. Alors, 

Histoire et patrimoine 

« Au long des décennies , on sup-

prime, remplace, aménage, crée.. 

Rien ne s’est fait sans raison. » 

Certains se 
souviendront! 
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une dalle en béton remplace les 
planches. Malheureusement, le mé-
canisme très ancien demande un 
changement. Face au prix de la répa-
ration et du peu d’utilisateurs, on 
supprime définitivement le pla-
teau en 2016 ; seuls restent en souve-
nir la cabine vitrée et son fléau, mis 
en valeur par le groupe patrimoine. 

Pas ou peu de salle de bain dans les 
maisons… À l’emplacement actuel 
de l’école maternelle, des douches 
municipales sont créées dans les 
années 30 : 3 cabines, eau chauffée 
par un poêle à bois qu’active l’em-
ployé municipal. Beaucoup se sou-
viennent de Marius Pascal et de sa 
patience. Ces douches fonctionnent 
le samedi, et le mercredi pendant 
l’été, avec la venue des touristes et 
l’ouverture des maisons secondaires. 
Elles disparaissent avec l’arrivée des 
douches dans les foyers. On raconte 
que l’instituteur, Monsieur Reynier, a 
refusé l’installation d’une douche 
dans son appartement à l’école pour 
ne pas être un privilégié par rapport 
au reste de la population. 

A la maison, pas de machine à laver. 
On lave le linge dans des bennes ou 
on vient aux lavoirs. En effet deux 
bassins sont à disposition : l’un en 
pierre de taille à l’entrée gauche du 
cimetière, en contrebas du chemin, 
sous les sapins ; l’autre, lui aussi en 
pierre de taille, magnifique sur la 
place du village, complète parfaite-
ment la fontaine. L’eau de son trop 
plein court dans un caniveau le long 
de la route et fait la joie des enfants. 
Il est détruit en 1956 pour faire un 
parking avec platane ! 

On utilise aussi ce qui existe. Dans les 
locaux communaux -poste et an-
cienne cure- on aménage des appar-
tements en location et un foyer de ski 

de fond rue de l’étrait dans l’an-
cienne école.                            On cons-
truit une salle des fêtes inaugurée en 
1953, et plus tard, une crèche dans 
les locaux scolaires. 

De telles opérations nous montrent 
bien les changements et les évolu-
tions de la société notamment dans 
la façon de vivre : plus de confort 
(machine à laver, salle de bain), plus 
de circulation. Mais une chose est 
certaine : actuellement, on fait sans 
doute beaucoup plus attention à 
l’esthétique et à la valeur patrimo-
niale des choses, tout en évoluant 
avec le progrès. Les groupes 
« patrimoine » qui fleurissent dans de 
nombreux villages en sont le signe et 
c’est tant mieux ! ■ FC 

 

 

 

 

 

 

En haut, à gauche 
Au premier plan, l’ancien lavoir 
 
En haut, à droite 
Devant le Café Brochier, une 
ancienne pompe à essence 
 
Au milieu  
Contre le chœur de l’église, l’an-
cienne bascule  
 
Ci-contre 
Deux tickets de pesée 
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On parle régulièrement du Vercors 
en termes de forteresse naturelle 
difficilement franchissable. Les re-
cherches d’une équipe de scienti-
fiques, préhistoriens, historiens, 
anthropologues, doctorante en his-
toire contemporaine, conservateurs 
de musées….   prouvent largement 
le contraire. Leurs travaux  sont l’ob-
jet de cette exposition produite par 
le département de la Drôme, la di-
rection de la Culture et du Patri-
moine, la conservation du Patri-
moine et  des archives départemen-
tales dans le cadre de la valorisation 
des « Sublimes routes du Vercors ». 

Dès l’antiquité, les hommes ont par-
couru et exploré nos montagnes, 
pour des raisons économiques et 
aussi par esprit d’aventure… Les 
fouilles archéologiques ont démon-

tré un lien fort entre  les plaines en-
vironnantes et le massif. « Les che-
mins piétonniers comme muletiers 
et les drailles sillonnaient la mon-
tagne avant la conquête romaine ». 

Parce que la roche calcaire de la 
Quérie, à 1800 m d’altitude, pré-
sente les caractéristiques d’un 
marbre, les Romains ont aménagé 
une voie permettant de descendre 
des blocs de plus de 6 m jusqu’à Die.  

La longueur et la rigueur des hivers 
auraient empêché une installation 
permanente des hommes sur le 
massif du Vercors, de la disparition 
de l’Empire Romain  jusqu’au Xème 
siècle, date d’un réchauffement cli-
matique. A la belle saison, les prai-
ries d’altitude étaient pâturées par 
le bétail et des provisions étaient 
engrangées pour l’hiver …   

A partir de ce moment le massif se 
peuple et chaque paroisse organise 
son réseau de sentiers et de che-
mins. L’apothéose est au XIXe siècle, 
lorsque les hommes ont décidé de 
construire ces routes vertigineuses à 
flanc de falaises. Elles vont faciliter 
les échanges entre le massif et la 
plaine. Cette exposition richement 
dotée de photographies, documents 
historiques, objets, maquettes nous 
présente d’une manière attrayante 
cette longue histoire. Un catalogue 
de l’exposition est en vente aux ar-
chives départementales et en librai-
rie. Et vous pouvez aussi découvrir 
sa version virtuelle sur : ar-
chives.ladrome.fr 
cheminsfaisant.ladrome.fr 
L’exposition a fermé  ses portes le 19 
Décembre. Une version itinérante 
sera diffusée sur le territoire. ■ CT 

Chemin(s) faisant, 
une histoire des 
routes en Vercors 

Histoire et patrimoine 

Promenade dans des 
archives inattendues ! 

En 2014, des papiers anciens datant 
du début du XXe siècle étaient dé-
couverts dans un grenier de Pont-en
-Royans. 

Examinés par l’Association « Si Pont 
en Royans m'était conté », il est ap-
paru qu’une partie d’entre eux cor-
respondaient aux archives 1910-
1919 de l’entreprise de commerce 
de bois d’Octave Caffin à la Balme-
de-Rencurel. Catherine Benech en a 
tiré un article publié dans le dernier 
numéro des Cahiers du Peuil. 

Cette découverte était excitante car 
le nom Caffin ne nous était pas in-
connu. En effet Marie Girodin nous 
parlait souvent d’un Mr Caffin qui 

habitait à Saint Julien, en la maison 
de Cournouze, avant la guerre de 14. 
Les souvenirs de la grand-mère de 
Marie sont repris dans un document 
sur l’histoire de Cournouze que nous 
pouvons communiquer aux per-
sonnes intéressées. 

Avec l’aide de Catherine Benech et 
d’Annie Glénat, nous avons poursui-
vi le dépouillement de ces archives 
en nous concentrant sur Cournouze. 
Malheureusement, les documents 
concernent essentiellement la scie-
rie de la Balme de Rencurel 
(commandes, livraisons, factures, 
coupes de bois, …), et non pas la 
gestion familiale. Néanmoins au 
terme du dépouillement des 31 kg 

d’archives, quelques rares indices 
ont pu être recueillis.  

Ainsi des talons de chèques miracu-
leusement conservés ont permis de 
déterminer la date d’achat de la 
propriété au 20 juillet 1916 (et non 
pas « avant la guerre 14 » comme le 
pensait Marie Girodin), ainsi que le 
prix, 16440 Frs. Le calculateur de 
l’INSEE indique qu’en terme de pou-
voir d’achat actuel, cette somme 
correspond à environ 43500 €.  

Bien entendu, les informations re-
cueillies dans le dépouillement de 
ces archives seront à terme inté-
grées dans le document sur l’his-
toire de Cournouze.  
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En attendant, nous parta-
geons avec vous l’un de ces 
documents : la facture et la 
description d’une voiture 
achetée le 1e aout 1913, au 
prix de 9000 Frs (environ 
28600 €). Et une photo de 
cette très belle voiture qui a 
dû traverser Saint Julien à la 
fin de la Belle Epoque. A no-
ter que les roues en bois 
étaient équipées d’« enve-

loppe » à air Michelin, dont la 
réparation suite à « des cou-
pures intéressant les toiles et 
les parois râpées et coupées » 
nécessitait l’envoi à l’usine de 
Clermont-Ferrand, pour un 
coût de 166,60 Frs pièce…  

Intéressante indication sur 
l’état des routes de l’époque ! 
A suivre... ■ Annie et Jean-Luc 

Destombes 

Appel aux 
habitants 

Conducteurs pour 
le Vercors Express 
Le Vercors Express est un transport partagé 
sur le Royans-Vercors. C’est le prolongement 
d’un service mis en place par le Centre Social 
de Saint-Jean pour le Royans avec des 
équipes de bénévoles qui prennent le volant 
d’un véhicule pour assurer le transport d’ha-
bitants au sein du territoire. Ce service est 
ouvert à toute personne majeure adhérente. 
Cette adhésion, familiale et annuelle, est obli-
gatoire (5€ + 2 tickets gratuits la première 
année). Pour le fonctionnement du service, 
des bénévoles sont nécessaires. N’hésitez 
donc pas à vous signaler si vous accepteriez 
de donner un peu de votre temps pour trans-
porter des personnes isolées ! 

Renseignements auprès de la mairie  
ou du centre social La Paz 

Et si nous chantions le 
1er mai en 2021? 

La Commission animation, sport et culture 
souhaiterait faire revivre à Saint Julien la jolie 
fête traditionnelle du 1er mai, abandonnée 
depuis quelques années. Pour cela nous cher-
chons une ou plusieurs personnes qui veuil-
lent bien porter ce projet. Pour celles et ceux 
qui ne connaissent pas, cette fête est facile à 
mettre en place, il s'agit d'une déambulation 
de maison en maison en chantant des chants 
traditionnels. ■ MR 

Contactez la mairie 
ou Touria Barthe, responsable de la com-
mission Animations au 06 95 07 71 86 

| Page 33 
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A  l’école maternelle, mardi 10 
novembre, nous avons eu 
l’intervention de Laurine et 

Charlène, qui travaillent au Parc 
Régional du Vercors. Elle sont ve-
nues nous proposer des ateliers que 
nous devions faire au printemps 
dernier mais qui avaient été annulés 
à cause du confinement. 

Ces ateliers étaient très variés et ont 
énormément intéressé les enfants 
qui se sont pleinement investis dans 
chacun d’eux.  Ils ont ainsi appris à 
reconnaître les différentes matières 
d’objets afin de trier les déchets 
recyclables, puis ont découvert le 
principe d’un lombricomposteur qui 
a suscité beaucoup de questions ! 

Enfin, les enfants ont pu fabriquer 
eux-mêmes de la peinture végétale 
à base de chou rouge, en créant 
différentes nuances de couleur 
grâce à l’ajout de bicarbonate de 
soude ou de vinaigre. Ils ont ensuite 
pu utiliser cette peinture dans des 
productions personnelles libres 
pour révéler leur côté artistique !  

Cette intervention très riche ayant 
suscité beaucoup d’intérêt pour un 
sujet particulièrement important 
qu’est celui du respect de l’environ-
nement, il me semble important de 
la faire perdurer en raccordant les 
élèves au projet communal de tri de 
déchets et de compost collectif. 

Il me semble en effet primordial 
d’éduquer les enfants sur ces points 
dès le plus jeune âge. Ils sont les 
adultes de demain, mais les acteurs 
d’aujourd’hui, et si l’on veut ancrer 
en eux des comportements respon-
sables de l’environnement, il est 
important de les faire découvrir le 

plus tôt possible afin d’éviter 
toute mauvaise habitude qu’il 
est bien souvent plus difficile 
de changer ! Et si les enfants 
deviennent les éducateurs des 
adultes sur ces points, un vent 
nouveau pourra souffler sur 
notre planète et nous aurons 
alors peut-être une chance de 
pouvoir la sauver ensemble !  
■ Isabelle Benoît 

 

Ecole maternelle  
de Saint-Julien 

 
18 élèves dont 4 de petite, 10 de 
moyenne et 4 de grande sections. 
Enseignante : Isabelle Benoît 
ATSEM : Laurence Drogue 
Les 35 élèves du CP au CM2 de 
Saint-Julien et  Saint-Martin sont 
scolarisés dans deux classes de 
l’école de Saint-Martin.  

Les p’tits  
écoresponsables  
de demain 

Notre école 

En haut 
Avec de la peinture 
végétale fabriquée à 
l’école  
 
Ci-contre 
On trie les déchets 
recyclables  
 
En bas 
Lombricomposteur   
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Cette maison au cœur du village de 
Saint-Martin-en-Vercors était en 
bien triste état, ils l’ont transformée 
en une demeure coquette en res-
pectant son histoire, de jolis volets 
rouges pour la rendre visible entre 
l’hôtel du Vercors et l’église, un ac-
cordéon accroché à son flanc pour 
signer leur présence… c’est la mai-
son de Jacquotte et Michel Fon-
taine. Lui, Michel est un artiste co-
médien, musicien, conteur, saltim-
banque professionnel… Elle, Jac-
quotte est une enseignante fraîche-
ment retraitée et l’accompagne, 
depuis toujours, dans ses créations.  
32 ans de création musicale et théâ-
trale soit plus de 30 000 spectacles 
joués depuis 1989 pour la Compa-
gnie La Cyrène, à travers l’Oise qu’ils 
viennent de quitter définitivement 
pour s’installer à Saint-Martin-en-
Vercors ; plus de 120 spectacles ac-
cueillis dans leur « Théâtre Interna-
tional Paysan » depuis 1998  , pour 
tout public, entouré de  nombreux 
artistes professionnels et amateurs 

bénévoles 
pour offrir, 
pour le bon-
heur de tous, 
un théâtre 
populaire fait 
de bouts de 
ficelles par-
fois….  La  
grange atte-
nante à la 
maison, au 
centre du 
village, ne 
pouvait que 
les séduire, elle deviendra la 
« Grange Ouverte », salle de spec-
tacle et d’exposition… 

Pour la fête du bleu 2019, la maison 
et la grange ont été investies pour 
un spectacle aux fenêtres : « L’Hôtel 
des voyageurs » et une exposition 
des tableaux de peinture d’Yvan 
Escribe. 

Cet été, pour mettre le village dans 
l’ambiance, plus de 150 accordéons 

ont pris place derrière les vitrines 
des commerçants et des habitants 
de St-Martin à St Julien.  Du 8 au 14 
Août, les valises à peine vidées, Mi-
chel Fontaine et ses artistes, dont de 
nombreux habitants du plateau, 
avec l’aide du Comité des fêtes de St
-Martin, ont créé le 1er Bazar… au-
tour de l’accordéon et de la joie de 
vivre. Trois déambulations menées 
par Alphonse (alias Michel), chemi-
nant dans le village grâce à des créa-

Lou Becan vous emmène découvrir l'actualité de nos 
« voisins », ces villages de Rencurel à La Chapelle où 
nombre d’entre nous avons aussi nos habitudes ! 

Compagnie La Cyrène, Jacquotte et Michel 

Fontaine. Le 1er Bazar de Saint-Martin  

Saint-Martin-en-Vercors 

Ailleurs en Vercors 

Ouverture officielle 
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Les 19 et 20 septembre, le vieux four 
à bois a ravivé sa flamme dans la 
vallée fossile des Rimets et des ani-
mations ont été proposées tout au-
tour. Au programme, café, brioche 
et un temps musical par la Batucada 
"Big Barouf" qui regroupe des musi-
ciens du Vercors. 

L’association Les Amis des Coulmes 
a préparé le repas offert aux habi-
tants par la commune. 

Une balade théâtrale a ensuite em-
porté les spectateurs dans une his-
toire vieille de 120 millions d’an-
nées, à une époque où le Vercors 
était une mer. Et, pour continuer de 
découvrir et comprendre ce patri-
moine géologique, une visite ac-
compagnée et gratuite de la vallée 
fossile ainsi qu’un jeu de piste ont 
été organisés par le département de 
l’Isère. ■ MOB 

tions artistiques par 
des plasticiens sur le 
thème de l’accordéon 
avec des paravents 
tout le long du par-
cours, racontant une 
histoire de vie. Tous les 
soirs, « Chansons aux 
fenêtres » sont inter-
prétées par plus d’une 
trentaine de bénévoles 
et d’artistes profession-
nels accompagnés à 
l’accordéon : 

« Accordez, accordez, 
accordez donc 
    l'aumône à l'accordé l'accor-
déon » Serge Gainsbourg… 

La grange a été investie pour une 
exposition sur « la Joie de vivre » : 
sculptures d’artistes, mise en 
scène d’une table de banquet, robes 
de fêtes des années 1930 (prêtées 

par Mr Alain Derbier, Musée de Ro-
chechinard). Des vêtements de fêtes 
religieuses des années 30, fournis 
par l’abbé Pierre Vignon, étaient 
exposés dans l’église de St Martin 
dans une installation du Groupe 
Patrimoine du Vercors. 

Une initiation à la com-
media dell’arte et au 
théâtre burlesque par 
Bébert, alias Gilles Ré-
my, et un stage d’ac-
cordéon ont rencontré 
un franc succès… mais 
le bal folk n’a pas eu 
lieu vu les circons-
tances sanitaires… 

Plus de 1500 per-
sonnes ont profité de 
ces déambulations, 
des « chansons aux 
fenêtres » et des autres 
temps culturels créés 

pour l’occasion,  pendant cette se-
maine d’Août… De quoi donner ren-
dez- vous aux habitants du village 
de St-Martin et des villages voisins à 
un nouveau bazar en Août 2021 sur 
le thème du pain et des fours à 
pain…. ■ CT 

Journées du 
patrimoine 

Rencurel 

« Chansons aux fenêtres » 

Spectacle  La « Grange ouverte » 
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De belles photographies dans une 
belle grange à St-Martin-en-Vercors - 
une exposition organisée par le 
Groupe Patrimoine du Vercors, du 20 
au 27 Septembre 2020. 

Bruno Bégou, photographe amateur, 
« revendiquant des clichés « naïfs » 
et sans retouches », souhaitait parta-
ger sa passion de photographe et de 
la nature à travers une exposition de 
70 photographies animalières. Il vou-
lait ainsi rendre hommage aux pion-
niers qui ont œuvré, il y a 50 ans, 
pour la création du Parc Naturel Ré-
gional du Vercors. 

La « Grange ouverte » de Jacquotte 
et Michel Fontaine était toute indi-
quée pour mettre en valeur cette 
riche exposition de photographies 
de St-Nazaire-en-Royans au Grand 
Veymont. L’éclairage, prêté par la 
Cie de La Cyrène, les pierres appa-
rentes de la Grange, la décoration et 
la sculpture du « guetteur » ont ma-
gnifié ces photographies…  

« Chaque prise de vue est un regard 
échangé avec un animal dans un 
paysage façonné par la nature ou 
par le labeur de femmes et 
d’hommes qui ont vécu sur le terri-
toire et qui l’aimaient » dit Bruno… 
Et c’est vrai que l’animal le re-
garde sur beaucoup de ses photos. 

Lors de cette semaine, deux confé-
rences se sont tenues dans l’église 
(avec l’aimable autorisation de la 
paroisse et de la mairie) : 

1) La LPO -la ligue pour la protection 
des Oiseaux- a présenté la faune et la 
flore du Vercors et, en fin d’après-
midi, une sortie naturaliste s’est dé-
roulée (sous la pluie) à Herbouilly. 

2) Paléontologue, spécialiste des 
ours ayant vécu sur le Vercors, Alain 
Argant a parlé de ses recherches et 
découvertes. 

Pour clôturer l’exposition, en fin de 
journée, les  « Faucon’folk » ont joué 
et chanté l’Oiseau … 

Environ 250 visiteurs se sont arrêtés 
à la Grange pour regarder, discuter 
avec Bruno sur son art de photo-
graphe. Les enfants des deux classes 
de St Martin ont été captivés par les 
réponses de Bruno sur son travail 
d’approche, sa patience et le silence 
nécessaire pour (peut-être) réussir 
sa photographie, ils ont été impres-
sionnés par l’équipement de camou-
flage nécessaire ainsi que le téléob-
jectif …. Une passion est peut être 
née parmi un des enfants ? ■ CT 

Expo photos 
Saint-Martin 

 

Une voiture électrique 
(Zoé) en autopartage ! 

Ce véhicule électrique est mis à 
disposition par la Centrale Villa-
geoise VercorSoleil.  Toute per-
sonne résidant, travaillant ou visi-
tant le plateau peut l’utiliser. Elle 
peut aussi être empruntée pour 
des déplacements professionnels.  

Elle est réservée à la demi-journée 
(20 €), la journée (40 €) ou la se-
maine (210 €). Son point de sta-
tionnement se situe devant la Mai-
rie de La Chapelle en Vercors, où 
une place de recharge lui est dé-
diée. Pour pouvoir l'utiliser, il 
suffit d'effectuer une demande de 
réservation en ligne sur la page 
dédiée du site  
echodesfalaises.org 

Avant la première utilisation, il 
sera demandé à l'utilisateur de 
signer un contrat de mise à dispo-
sition et une présentation du véhi-
cule et du service sera faite par un 
bénévole de Vercorsoleil. 

A terme, si l'expérimentation, 
pour laquelle la Centrale Villa-
geoise VercorSoleil s'est engagée 
à supporter les frais d'achat et 
d'entretien du véhicule sur 2 ans, 
s'avère emporter un vif succès, il 
sera envisagé de monter un dos-
sier de demande d'aides auprès 
de la région pour équiper chaque 
village du plateau d'une voiture 
électrique en autopartage. 

Vous me direz que c'est peu pra-
tique de venir chercher la voiture 
depuis Saint Julien. Mais ,le faire, 
en cette période d'expérimenta-
tion permettra de montrer l'inté-
rêt pour le concept et sera un ar-
gument pour développer le projet 
avec une voiture en auto-partage 
dans chaque village. ■ MOB 

La Chapelle-en-Vercors  

De haut en bas 
Jeunes enfants de l’école 
en visite à la Grange  
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L’Atelier Fleuri 
Une jeune fille de 18 ans 
qui ouvre un commerce 
de fleurs, ce n’est pas com-
mun…  Une fleuriste à la Chapelle-
en-Vercors, c’est une première. 

Naïs Clary, suite à un sondage sur le 
plateau du Vercors, a ouvert son 
magasin le 19 mai 2020. « Depuis 
l’âge de 10ans, je voulais ouvrir une 
boutique de fleurs », dit-elle avec un 
grand sourire. 

Des fleurs coupées, des plantes 
d’intérieures et d’extérieures, de la 
décoration, des plaques funéraires, 
des fleurs artificielles, des gerbes 
commémoratives, Naïs est à 
l’écoute. Elle connait son métier 
avec perfection et vous apporte un 
conseil bienvenu. « Les gens jouent 
le jeu et semblent satisfaits de mes 
services car ils reviennent…. ». Tous 
les lundis, elle fait son réassortiment 
de fleurs auprès de ses fournisseurs 
sur Mours-St-Eusèbe ou Valence. 

La Chapelle Optic 
Pour mieux voir, quoi de mieux que 
des lunettes ! Après une étude de 
marché et pour 
développer un 
service de proxi-
mité sur la Cha-
pelle, une bou-
tique de lunettes 
s’ouvre au rez-de
-chaussée de la 
Maison de santé. 
Julie Py, opti-
cienne depuis 8 
ans et sur le Ver-
cors depuis 6 ans, 
associée de Damien Collet, Vision 
Plus, de Villard-de- Lans ouvre « La 
Chapelle Optic » le 18 Juillet  

Des lunettes de vue et solaires pour 
hommes, femmes et enfants, de 
différentes marques, sont à choisir 
après un test de vue si besoin… Si 
les lentilles vous tentent, n’hésitez 
pas, Julie saura vous conseiller. « La 
Chapelle Optic » peut vous proposer 
des photos d’identité, des produits 
de nettoyage. 

Vercors audition 
Et pour mieux entendre, 
Sophie Imbault-Huart, audioprothé-

siste, sera à 
votre écoute !  

Elle vous pro-
pose des con-
trôles d’audition 
gratuits (non 
médical), des 
tests des appa-
reils en situation 
réelle (voir con-
dition en maga-
sin), un tiers 

payant sécu/mutuelle. 

 Des protections sur mesure anti-
bruit et anti-eau sont également à 
votre disposition ainsi qu’un entre-
tien et des réparations suivant les 
marques.  

Des paiements 10 fois sans frais sont 
possibles (voir les conditions en 
magasin). ■ CT 

 

Donnez une nouvelle chance à vos vêtements!  
Verta’Couture vient de naitre à Saint-Martin 
 

Une création, une retouche, 
une réparation  et/ou une 
transformation…  
Faites appel à Verta’Couture  
qui a vu le jour en 2020 ! ■ CT 

 

De nouveaux services en Vercors 

Mardi, mercredi : 9h30>12h / 15h>18h 
Jeudi :   9h>12h30 / 15h>18h 
Vendredi :  9h30>12h / 15h>18h30 
Samedi :  9h>12h30 / 15h>18h30 
Dimanche :  9h30>12h30 
 
Avenue des Grands Goulets 
tél : 07 82 61 44 18 / Facebook 
latelierfleuri33@gmail.com 

Mercredi, jeudi et samedi  :  
9h30>12h 30/ 14h>18h 
 
Avenue des Grands Goulets 
tél : 04 75 24 80 72 
lachapelleoptic@gmail.com 

Jeudi : 9h30>12h 30/ 14h>18h  
Sur rendez-vous 
 
Avenue des Grands Goulets 
tél : 06 43 06 46 50 
vercorsaudition@gmail.com 

Vanessa Albiero,  
180 Chemin de la Giraude 
06 84 73 16 19 

Mesdames Julie Py et 
Sophie Imbault-Huart 

Le magasin de Naïs 
à La Chapelle 

Ailleurs en Vercors 
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Mairie, agence postale 
Ouverture : de 9h à 12h 
Les lundi, mardi, jeudi & vendredi  
Fermeture le mercredi et du 24 dé-
cembre au 4 janvier. Lors des ferme-
tures : colis et courriers en instance 
déposés à la Poste de La Chapelle. 
 

Contacts : 04 75 45 52 23:  
mairie.stjulienenvercors@wanadoo.fr 
www.stjulienenvercors.fr 
Permanence du maire sur RDV 
 

F o r m a l i t é s  a d m i n i s t r a t i v e s  :   
>Pour les élections départementales 
et régionales 2021, inscription sur les 
listes électorales jusqu’au 6e vendredi 
avant les élections (ces élections de-
vraient être reportées en juin) 
>Recensement militaire à effectuer en 
mairie dans le mois suivant les 16 ans. 
>Demandes de certificat d'immatricu-
lation (carte grise) et de renouvelle-
ment de permis de conduire : unique-
ment de manière dématérialisée sur 
le site : drome.gouv.fr rubriques, dé-
marches administratives  
>Délivrance et renouvellement de 
carte d’identité et de passeport : 
s’adresser à la mairie de la Chapelle-
en-Vercors pour une prise rendez 
vous préalable au 04 75 48 20 12  
 

Trésorerie de La Chapelle 
Ouverture du lundi au vendredi de 
8h30 à 12h. 04 75 48 21 50  

Crèche Les Vercoquins 
Accueil du lundi au vendredi, de 8h15 
à 18h. Inscription obligatoire 

Portage de repas 
Portage de repas à domicile pour les 
personnes âgées ou malades confié 
par la CCRV au Centre social La Paz de 
Saint-Jean. 04 75 47 76 55 

Assistantes maternlles 
■ Christine Blanc : 04 75 47 08 97 
Le village / Saint-Julien 
■ Laurence Drogue : 06 0864 4917 
Ponçon / Saint-Julien 

■ Claire-Lise Fillet : 06 26 15 57 76 
La Martelière / Saint-Julien  
■ Mélodie Tortez : 06 12 13 56 49 
Les Berthonnets / Saint-Martin  

Espace France Service et 
Centre de Ressources 
Multimédia de Saint-Jean 
Assistance aux démarches adminis-
tratives (CAF, Pôle Emploi, CPAM, dos-
siers retraites ...) ainsi qu’un accès à 
un espace informatique et ateliers 
pour découvrir et maîtriser l'outil in-
formatique, avec ou sans RDV. 04 75 
05 21 12 

Transport à la demande 
Réservation obligatoire 24h minimum 
avant le début de la course au :  
0 810 26 26 07. Services assurés vers 
Villard-de-Lans pour les lignes de bus 
et vers le marché de La Chapelle le 
jeudi par les Taxis Ferlin. 

Royans Express 
Service de transport à la demande sur 
le Royans et le Vercors assuré par le 
centre social La Paz : 04 75 47 76 55 

Infos circulation 
Pour être tenu informé en temps réel 
des conditions de circulation notam-
ment l'hiver, site :  v h . l a d r o m e . f r   

Drôme Solidarité 
04 75 79 70 09. Numéro de téléphone 
pour répondre aux besoins des per-
sonnes âgées et handicapées et à 
leurs proches, joignable toute l'an-
née, du lundi au vendredi de 9h à 
17h30.  

Permanence de           
l’assurance maladie 
Permanence à La Chapelle, unique-
ment sur rendez-vous au 3646 ou sur 
le site Internet ameli.fr 

Médiathèque de                  
La Chapelle 
Ouverte : lundi 10h-12h / mercredi 
14h– 17h / jeudi 10h—12h et 13h30 

16h30 / vendredi 16h-18h30 / samedi 
10h-12h. A côté du collège. Adhésion 
10€. 04 75 48 15 92 

Déchetterie de                     
La Chapelle 
■ Du 1er juin au 30 septembre : Ou-
verte : lundi 13h30—16h30 / mercredi 
13h30—16h30 / jeudi 9h-12h et 13h30-
16h30 / samedi 9h-12h et 14h-17h 
■ Du 1er octobre au 31 mai : Ouverte : 
lundi 13h30—16h30 / mercredi 
13h30—16h30 / jeudi 10h -12h et 13h-
16h / samedi 10h-12h et 14h-17h 

La Piste recyclable 
(recyclerie) 
La Chapelle, ouverte jeudi : de 9h30 à 
12h et samedi de 10h à 12h  

Professionnels médicaux 
et para-médicaux 
La Chapelle 
■ Docteur Maire 06 09 48 89 25 
■ Docteur Delorme 04 75 73 10 22 
■ Pharmacie 04 75 48 20 33 
■ Kinésithérapeute 04 75 48 11 69  
■ Infirmiers : Domy 06 28 40 66 65 - 
Bidault 06 14 40 49 20 - Philibert 06 11 
14 75 22- Michelier  06 82 06 09 30 
Saint-Martin 
■ Kinésithérapeute 06 24 35 11 76  
■ Orthophoniste 04 75 02 54 85 
■ Psychomotricienne 07 83 67 38 62 
■ Sage-femme 06 08 89 61 53 
■ Psychologue 06 80 23 49 86 
■ Ostéopathe 06 27 22 20 02 
■ Kinésiologue 06 12 67 66 78 
■ Sophrologue 06 80 07 03 89 
■ Réflexologue 06 83 04 16 51 

Autres services 
■Communauté des Communes du 
Royans-Vercors 04 75 47 79 42  
■Office de Tourisme 0475 48 22 54 
■Gendarmerie 04 75 48 24 44 
■Vétérinaires 04 75 48 24 13 

N° d’urgence :  
SAMU 15 
Police : 17  
Pompiers : 18  
Numéro d’appel européen : 112 

quelques infos pratiques  
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Musiques en Vercors 

Repas de Noël 
du CCAS 

Le Bienveilleur 

Fête de la pomme 

 

Rétro photos 

Les fenaisons 
cet été 

Spectacle des highliners 
autour de la grange 

Un voyage dans les paysages fami-
liers de la Jazzie avec Denis Poitou Cérémonie du 

11 novembre 

Conférence de Ronald Hubscher à 
Caméra en campagne 

Décorations de Noël réali-
sées par des bénévoles 

Reproduction de la 
fresque du fronton 
de la mairie par le 
groupe Patrimoine 

Rassemblement 
familial en mé-
moire de Roger 
Guigou 


